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INTRODUCTION

Le présent rapport concerne la période du 17 août 1954, date du dernier rap~

port de la Commission, au 7 septembre 1955.

La Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée (UNCURK) a été créée par l'Assemblée générale aux termes de la réso
lution 376 (V) du 7 octobre 1950 et ses fonctions d'ordre économique ont été pré
cisées par l'Assemblée générale dans sa résolution 410 (V) du 1er décembre 1950.
La Commission a tenu sa première séance le 20 novembre 1950 et est restée en
Corée sans interruption depuis le 26 novembre 1950. Elle a présenté, aux sixième,
septième, huitième et neuvième sessions de l'Assemblée générale, des rapports
annuels qui portent sur la période du 7 octobre 1950 au 17 août 1954 (A/1881,
A/2187, A/2441 et A/2771).

Le présent rapport a été signé le 7 septembre 1955.
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Chapi're premier

ACTIVITE ET ORGANISATION DE LA COMMISSION

A. - Examen de la question de Coree par I'Assem
blee genel'ale a sa neuvieme session

1. A sa neuvieme session, rAssembll~e generale etait
saisie du qm:.trieme rapport de la Commis6ion des
Nations Unies pour l'unification et le relevement de la
Coree, dans lequel la Commission indiquait les raisons
pour lesquelles elle n'avait pu accomplir sa "tache prin
cipale, qui etait de "realiser l'etabli:.semellt d'un gou
vernement unifie. independant et democratique pour
l'ensemble de la Coree" 1, coniormement a la resolution
376 (V) du 7 octohre 1950 par laquelle l'Assemblee
generale avait cree la Commission.

2. L'Assemblee generale etait egalement saisie, a la
meme session. du rapport 2 des 15 Etats Membres qui
avaient participe a l'action des Nations Unies en Coree
et assiste cl la Conference tenue a Geneve en 1954. Dans
leu!" rapport, les 15 Etats Membres soulignaient qu'ils
avaient recherche un accord grace auquel l'unification
de la Coree se ferait conformement aux deux principes
fondamentaux suivants:

"1) L'Organisation des Nations Unies, conforme
ment a la Charte, est pleinement en droit de recourir
cl l'action collective pour repousser l'agression, reta
bHr la paix et la securite, et de preter ses bons offices
en vue d't1l1 reglement pacifique en Coree;

"2) Afin d'instaurer une Coree unifiee, inMpen
dante et democratique, des elections veritablement
libres devraient etre controlees par 1'Organisation des
Nations Unies pour elire des deputes a l'Assemblee
nationale ou la representation sera directement pro
portionnelle a la population originaire de la Coree
tOl1t entiere."

Les 15 Etats Membres indiquaient dans leur rapport
qu'ils avaient finalement fait savoir aux delegations
communistes qu'aussi longtemps qu'elles repousseraient
ces deux principes essentie1s, it etait inutile que la
Conference poursuive 1'examen de la question de Coree.

3. La discussicn de la question de Coree a la
neuvieme session de l'Assemblee generale n'a pas permis
de sortir de l'impasse a laquelle la Conference de
Geneve avait abouti. Le 11 decembre 1954, l'Assemblee
generale a adopte, par 50 voix contre 5, avec 4 absten
tions, la resolution 811 (IX); apres y avoir pris note
du rapport de la Commission et avoir constate que la

1 Voir DoclIments officiels de l'Asselllblie generaTe, 1lellvieme
session, Supplbneflt No 15, par. 5 a 7.

2 Ibid., Annexes, point 17, a, de l'ordre du jour, document
A/2786.

1

COI~vention d'armistice du 27 juillet 1953 dispose que
les aitic1es et les paragraphes de la Convention "reste
ront en vigueur jusqu'a ce qu'i!s soient expressement
remplaces, soit par des amendements et des additions
acceptes d'un commun accord, soit par des dispositions
speciales faisant 1'objet d'un accord approprie en vue
d'un reglement pacifique conc1u entre les deux parties
sur le plan politique", e1le y approuvait le rapport sur
la Cmference politique sur la Coree et exprimait 1'espoir
qu'il serait bientot possible de faire des progres vers
l'objectif essentie1 des Nations Unies, qui est de faire
de la Coree par des moyens pacifiques un pays unifie,
independant et democratique, ayant une forme repre
sentative de gouvernement. L'Assemblee priait le Secre
taire gener<;ll d'inscrire la question de Coree a 1'ordre
du jour provisoire de la dixieme session. Le meme jour,
l'Assemblee generale, par 48 voix contre 5, avec 3
abstentions, a rejete un projet de resolution qui tendait
a la dissolution de la Commission pour 1'unification et
le relevement de la Coree.

B. - Activite et organisation actuelles de la
Commission 3

4. Comme la situation n'a pas beaucoup varie depuis
la derniere session de l'Assemblee generale, la Commis
sion est encore incapable a 1'heure actuelle de contribuer
a la realisation de son objectif fondamental, 1'unification
de la Coree. Elle demeure cependant persuadee qu'il est
urgent de proceder a un reglement pacifique de la ques
tion de Coree. La Commission a poursuivi son activite
dans les limites imposees par les circonstances et signa
lees dans ses rapports precedents. Elle a continue d'ob
server revolution de la situation politique et economique
dans la Republique de Coree et s'est acquittee des
fonctions qui lui incombent a 1'egard de l'Agence des
Nations Unies pour le relevement de la Coree.

5. La Commission juge necessaire que, sur le plan
politique, les Nations Unies continuent d'etre repre
sentees en Coree, mais elle pense que, pour s'acquitter
de ses fonctions actuelles, elle n'a pas besoin que tous
ses membres demeurent en Coree. En vue d'adapter ses
methodes aux circonstances actuelles, elle a donc, le
7 septembre. decide de creer un comite qui agira en
son nom lorsque la Commission pleniere ne sera pas
reunie 4.

3 La composition des delegations et du Secretariat est indiql1ee
a l'annexe 1.

4 Le texte complet de cette resolution est reproduit a la partie
C de l'annexe 1.



Claapilre Il

L'ARMISTICE ET LE BEGLEMENT DE LA QUESTION DE COREE

A. -Introd',etion

6. L'armistice est en vigueur depuis deux ans. ~.f!ll
heureusement, il n'a pas été possible de réaliser l'uOlh
cation que, de l'avis de la Commission, tous les Coréens
désirent et qui allégerait les charges imposées au pays
et, en même temps, diminuerait, sur le plan local et sur
le plan international, la tension qui résulte du partage
de la péninsule. Il reste qu'un terme a été mis aux
ravages de la guerre et qu'en attendant un règlement
définitif de la question, la faculté s'offre de relever
le pays.

7. Comme elle l'a indiqué dans ses deux dernie~s

rapports, la C01!1n:tission ne joue. aucun rôle d~s l'apph;
cation de l'armIstIce, dont la mIse en œuvre mcombe a
la Commission d'armistice militaire et à la Commission
neutre de contrôle. La Commission est cependant en
me:mre de décrire la réaction de la République de Corée
à la suite des événements qui se sont produits depuis
que la Commission a soumis son dernier rapport.

B. - Atti"ude de la RépubUque de Corée en ee
qui eoneeme l'armi8tiee

8. L'attitude de la République de Corée au sujet de
l'armistice découle du fait qu'elle est persuadée que le
problème coréen ne sera pas résolu par des conférences
politiques, mais uniquement par la force; <;ette ~on

viction est fondée sur la crainte qu'elle a des mtentlons
et des méthodes communistes. Le Gouvernement de la
République est persuadé que les communistes. utilisent
l'armistice pour gagner du temps en vue d'accrOltre leurs
forces armées, tandis que la puissance défensive de la
République de Corée est devenue inférieure à ce qu'elle
était lors de l'armistice. En conséquence, la République
a continué de critiquer la Convention d'armistice et les
organes qui fonctionnent en vertu de ses dispositions.

9. La Répuhlique de Corée s'est alarmée lor~qu'il

a été décidé de réduire les forces des Nations Umes et
que dans le courant de l'année. quatre des six divisions
américaines sont parties, les Etats-Unis ont procédé à
des réductions dans d'autres armes et les forces d'un
grand nombre des pays qui contribuaient à l'effort des
Nations Unies ont été réduites dans des proportions
analogues. A l'époque où ces réductions ont été effec
tuées. les autorités militaires des Nations Unies ont
souligné qu'elles étaient motivées par des raisons straté
giques et ne signifiaient nullement que les ~ations

Unies avaient moins à cœur de défendre effecttvement
la République de Corée. Le 17 septembre 1954, le Com
mandant en chef des forces armées des Nations Unies
a redit que les Nations Unies prendraient des mesures
imn.édiates et décisives si l'agression se renouvelait en
Corée.

10. Tandis que les forces des Nations Unies ont été
réduites, la puissance militaire de la République a été
quelque peu accrue. Les Etats·Unis ont continué à con
tribuer d'une manière appréciable à la défense de la
République dans le cadre de la Convention d'armIstice.
Cependant, les Coréens ont été de plus en plus chargés
des travaux administratifs et de l'assistance logistique.
La République de Corée déclare qu'elle dispose main
tenant de 20 divisions d'active complétées par dix
divisions de réserve en cours d'organisation.

11. Etant donné que la République de Corée assume
maintenant ces nouvelles responsabilités et suivant les
indications fournies dans le rapport de l'an dernier
(A/2711, par. 25 à 47), des dispositions ont été prises
en 1954 en vue de transférer à la République de Corée
l'administration des régions situées au nord du 38ème
parallèle et soumises au contrôle des Nations Unies. Le
Commandement des forces armées des Nations Unies et
le Gouvernement de la République ont, en septembre
et octobre, fixé les modalités de ce transfert et la trans
mission des pouvoirs administratifs s'est faite au cours
de cérémonies qui ont eu lieu les 15 et 17 novembre.
Ainsi, c'est à la République qu'incombe maintenant
l'une des tâches d'administration civile les plus impor
tantes qu'ait assumées le Commandement des forces
armées des Nations Unies.

12. Bien que l'importance et la qualité de ses forces
militaires aient augmenté. le Gouvernement de la Répu
blique a exprimé, au sujet de sa sécurité, une profonde
inquiétude dont l'Assemblée nationale, la presse et
d'autres organes de l'opinion publique se sont fait
l'écho: le danger couru par la République était main
tenant égal à celui qui existait immédiatement avant
l'invasion de 1950 et les forces militaires communistes
qui se trouvaient dans le N?rd étaient beaucoup p.lus
importantes que lors de la sIgnature de la ConventlOn
d'armistice, tandis que la force de la République avait
diminué. En outre, si le Commandement des forces
armées des Nations Unies avait loyalement observé les
conditions de l'armistice, le Nord les avait violées d'une
manière flagrante en développant de façon considérable
sa puissance militaire et, en particulier, en augmentant
contrairement à ses engagements le nombre de ses
avions de combat. A l'appui de ces accusations, la Répu
blique a cité des déclarations fait~s .p~r le représ~nt~nt
principal du Commandement umfie a la CommISSIon
d'armistice militaire et divers faits et témoignages
recueillis par elle-même.

13. La République affirme que ce renforcement
militaire a eu lieu parce que la Commission neutre de
contrôle a été rendue impuissante dans le Nord et que
les éléments vraiment neutres de cette Commission
n'ont pas pu l'empêcher. Pendant toute l'année, le gou
vernement a demandé que la Commission neutre de
contrôle soit dissoute et que les équipes d'observateurs
neutres quittent le territoire de la Corée du Sud. De son
côté, l'Assemblée nationale a adopté à l'unanimité plu
sieurs résolutions qui appuyaient cette demande.

14. Au cours de ces derniers mois, on s'est particu
lièrement efforcé de résoudre la question de la Commis
sion neutre de contrôle. Dès le mois de mai 1954, le
membre suédois et le membre suisse de cette Commis
sion ont déclaré qu'ils n'étaient pas satisfaits des condi
tions dans lesquelles la Commission devait exercer ses
fonctions en Corée du Nord. A la neuvième session de
l'Assemblée générale 5, le représentant de la Suède a
exposé cette situation en détail et a déclaré notamment
que la Convention d'armistice n'accordait pas à la Com
mission neutre de contrôle les pouvoirs nécessaires pour
exercer un contrôle effectif. En janvier 1955, le Gouver
nement suédois et le Gouvernement suisse ont présenté

Il Voir Docllments officiels de l'Assemblée générale, nelwième
session, Première Commission, 738ème séance.
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au Gouvernement des Etats-Unis et au Gouvernement
central du peuple de la République populaire de Chine
des aide-mémoire les priant d'examiner l'opportunité de
dissoudre la Commission neutre de contrôle, ou tout au
moins d'en réduire l'importance. Le 2 mars, le Gouver
nement des Etats-Unis a répondu qu'il était d'avis de
dissoudre la Commission, mais le Gouvernement central
du peuple de la République populaire de Chine a
répondu, le 5 mars, que la Commission avait fait des
progrès depuis la Conférence de Genève et que seule
une réduction du personnel. de la Commission serait
acceptable. En mai, la Commission neutre de contrôle
a proposé à la Commission d'armistice militaire de
réduire le nombre des ports d'entrée en Corée du Nord
et en Corée du Sud, ainsi que l'importance des équipes
d'observateurs, ce qui aurait pour conséquence de ré
duire le personnel. Le 29 août, la Commission d'armis
tice militaire a adopté cette proposition. La République
de Corée a suivi les discussions avec impatience, crai
gnant qu'elles n'aboutissent pas au résultat minimum
flu'elle réclamait: le retrait des équipes d'observateurs
du territoire de la République.

15. En novembre 1954, le chef de la prévôté de la
Républiqu~ de Corée a envoyé au membre tchéco
slovaque et au membre polonais de la Commission neutre
de contrôle une lettre par laquelle il les invitait à quitter
sans incident le pays dans la semaine qui suivait la date
de réception de sa lettre. Le Commandement des forces
armé~s des Nations Unies a aussitôt publié un commu
niqué dans lequel il déclarait qu'en vertu de la Conven
tion d'armistice, il était tenu de protéger la Commission
neutre de contrôle et qu'il prendrait toutes les mesures
nécessaires à cette fin. Quelques manifestations contre
la Commission neutre de contrôle ont eu lieu à la suite
de cet avertissement, mais il n'y a pas eu à noter d'action
directe, bien que la présence des équipes d'observateurs
ait continué d'être critiquée.

16. Teutefois, le 1er août 1955, le gouvernement,
dans une déclaration officielle, a demandé le retrait de
la Commission neutre de contrôle. Le 5 août, dans des
lettres adressées à la Commission neutre de contrôle et
au Commandement unifié, le Ministre par intérim des
affaires étrangères a demandé, au nom du gouvernement,
que les membres de la Commission neutre de contrôle
quittent le territoire de la République avant le 13 août
à minuit, et a déclaré que le gouvernement ne pourrait
endosser aucune responsabilité s'il se produisait des
incidents visant les membres de la Commission qui ne
se seraient pas conformés à cette demande. Dans les
deux lettres, le Ministre par intérim des affaires étran
gères expliquait que la menace militaire que les commu
nistes faisaient peser sur la République augnlentait sans
cesse et que la présence de communistes qui pratiquaient
l'espionnage constituait un grave danger pour la sécurité
nationale. C'est pourquoi le Gouvernement de la Répu
blique avait été contraint de prendre cette mesure.

17. La population civile s'est alors livrée à des mani
festations de grande envergure dans les cinq villes de
la Corée du Sud où résident les équipes d'observateurs
neutres. Le Commandant en chef des forces armées des
Nations Unies a rappelé qu'il était obligé de protéger la
Commission neutre de contrôle et résolu à s'acquitter
de cette obligation. Les mesures de sécurité ont été
renforcées. Il s'est produit, entre des manifestants et
des gardes du Commandement unifié, des bagarres au
cours desquelles des personnes ont été légèrement
blessées de part et d'autre, mais il convient de noter

3

qu'il n'a pas été signalé que les manifestants aient
employé des armes à feu.

18. La Commission a suivi de près les événements
et. le Il août, le Président s'est rendu auprès du
Ministre par intérim des affaires étrangères et lui a
remis un aide-mémoire dans lequel il exprimait la
profonde inquiétude que l'évolution récente de la situa
tion inspirait à la Commission et l'espoir que le Gou
vernement de la République tiendrait compte de cette
inquiétude, que partageaient les autl es amis de la Répu
blique. Les échauffourées devenant plus fréquentes, le
Président de la République et le Ministre par intérim
des affaires étrangères ont publié des communiqués dans
lesquels ils déclaraient que l'emploi de la force n'avait
jamais été envisagé et demandaient aux manifestants de
ne pas recourir à la violence. Le 13 août, peu de temp'l
avant l'expiration du délai imparti, le Président a
exhorté la population à la patience et demandé aux
manifestants de donner à la Commission neutre de con
trôle un peu plus de temps pour se retirer. Au cours
d'une cérémonie célébrée le 15 août, il a de nouveau
blâmé le recours à la force et demandé que les mani
festations se déroulent dans l'ordre.

19. Les critiques formulées au cours de l'année ont
visé au premier chef la Commission neutre de contrôle,
mais il est arrivé fréquemment que la dénonciation de
l'armistice lui-même soit demandée en même temps que
la dissolution de la Commission. Le Gouvernement de
la République a de nouveau exprimé l'opinion, men
tionnée dans le rapport de l'an dernier (A/2711,
par. 19), que l'armistice n'avait plus force obligatoire,
puisque les communistes en avaient à maintes reprises
violé les dispositions. Le 19 mars, le Ministre des
affaires étrangères a demandé aux Nations Unies de
reconnaître ce fait et de déclarer expressément que
l'armistice avait cessé d'être valide. Le 21 mars, l'As
semblée nationale a adopté une résolution dans le
même sens.

c. - Attitude de la République de Corée en ce qui
concerne le règlement de la question de Corée

20. Dans son rapport à la neuvième session de
l'Assemblée générale, la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée a indiqué
brièvement l'attitude de la République touchant le règle
ment de la question de Corée. M. Pyun, qui était alors
Premier Ministre, a exposé à cette session les propo
sitions qu'il avait présentées à la Conférence de Genève
-les "quatorze points" 6. Ces propositions sont restées
le fondement de la politique du gouvernement.

21. ;Peu de temps avant la neuvième session de
l'Assemblée générale et à diverses reprises depuis lors,
l'Assemblée nationale de la République a discuté certains
éléments des "quatorze points", en particulier le mode
d'organisation des élections. Elle a adopté des résolu
tions déclarant que la "politique nationale" était de
n'organiser des élections qu'en Corée du Nord sous le
contrôle des Nations Unies. Toutefois, à la suite d'in
terpellations à l'Assemblée nationale, M. Pyun a
défendu les propositions contenues dans les "quatorze
points".

22. Dans le courant de l'année, les autorités de la
Corée du Nord ont présenté des propositions qui, selon

6 Voir en particulier le discours qu'il a prononcé le 3 décembre
1954 devant la Première Commission (Documtmts officiels de
l'Assemblée générale, neuvième session, Première Commission,
739ème séance). Le texte des "quatorze points" figure à l'an
nexe III.
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Clurpi.re III

EXTENSION DU REGIME REPRESENTATIF DANS LA REPUBUQUE DE COREE
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la péninsule d'Ongjtn et la rive nord du Han. Selon
lui, ces régions étaient essentielles à la sécurité de la
République.

24. De même, le gouvernement continue à soutenir
que de nouvelles conférences avec les communistes sont
non seulement inutiles mais dangereuses. Le Président
Rhee a déclaré ce qui suit: "j'ai toujours été persuadé
que tant que les communistes poursuivront leur entre
prise JX.'ur subjuguer le monde, aucune mesure pacifique
ne résoudra le problème coréen d'une manière satis
faisante." De plus, le gou"ernement a souligné que la
République ne pouvait se considérer comme liée par les
décisions de toute conférence sur la question de Corée
à laquelle la République ne serait pas représentée.

8 Voir à l'annexe IV le texte revisé de la Constitution.

Constitution a été amem1ée en 1952 de façon à prévoir,
notamment, que le Président serait élu directement par
le peuple au lieu de l'être par les memhres de l'Assem
blée nationale, mais l.~ Président et ses partisans ont
continué à soutenir que de nouveaux amendements
étaient nécessaires.

28. Le 6 septembre 1954, le parti libéral, dont le
Président est le chef en titre, a présenté devant t'Assem
blée nationale un vaste projet de loi visant à amender
28 articles de la Constitution s. Les principales propo
sitions étaient les suivantes:

a) Autoriser la population. lorsqu'elle l'a demandé
par une pétition, à se prononcer par voie de référendum
sur "la législation se rapportant à d'importantes ques
tions relatives à une crise nationale qui pourrait limiter
la souveraineté de la République de Corée ou entraîner
une modification de son territoire" (art. 7 bis);

b) Elire la moitié des membres de la Chambre des
conseillers tous les trois ans et donner à cette Chambre
le droit d'approuver la nomination du Président de la
Cour suprême, du Procureur général et de divers fonc
tionnaires publics (art. 33 et 42) ;

c) Autoriser la Chambre des représentants à refuser
la confiance à tel Olt tel ministre, en demandant sa
démission immédiate, ce droit remplaçant celui que la
Chambre avait antérieurement d'obliger le Conseil d'Etat
à donner sa démission en bloc lorsqu'elle lui refusait sa
confiance (art. 70 bis).

d) Supprimer la charge de Premier Ministre (dont
l'Assemblée nationale devait auparavant approuver la
nomination) et charger le Président de nommer les
membres du Conseil d'Etat et de présider le Conseil
d'Etat (art. 69 et 70);

e) Réduire la mesure dans laquelle l'Etat exerce un
contrôle sur les ressources naturelles et le svstème
économique, et favoriser la libre entreprise (art. 85, 87,
88,89) ;

f) Demander à la population de se prononcer par
voie de référendum sur les amendements futurs qui
seront apportés à la Constitution (voir a ci-dessus)
[art. 98] ;

g) Etablir la légalité constitutionnelle d'une procé
dure de cour martiale (art. 83 bis) ;

elles, diminueraient la tension actuelle et contribueraient
p.u conséquent à l'unification pacifique de la Corée. Le
Gouvernement de la République a aussitôt rejeté toutes
propositions de cette nat.~re en prétendant qu'elles
faisaient p'lrtie du plan commltniste actuel, qui visait
en premier lieu à neutraliser la Corée pour la faire
entrer ensuite. grâce à la subversion interne, dans l'orbite
communiste. L'Assemblée nationale a adopté des résolu
tions ùans le même sens.

23. La République de Corée n'a cessé de déclarer que
les communistes devaient montrer de bonnes intentions
par des actes et non par des promesses. Au début du
moi! d'août 1955, le gouvernement a invité les commu
nistes à restituer le territoire de la République qui est
situé au sud du 38ème parallèle, notamment Kaesong,

A. - Introduction

25. La Commission a continué à observer l'extension
du régime représentatif dans la République de Corée.
Comme elle l'a indiqué dans ses rapports précédents,
les relations politiques intérieures, en particulier entre
le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif 7, sont en
pleine évolution. Tout Etat qui vient d'acquérir son
indPpendance connait nécessairement une période d'ex
périmentation, et. dans la République, des circonstances
particulières: la division du pays, le désastre de la guerre
et les importantes pressions tant intérieures qu'exté
rieures qui ont suivi, ont influé sur les événements. Le
régime gouvernemental a dû faire face à d'immenses
tâches qu'il lui a fallu entreprendre avec des moyens
matériels limités et une expérience minime; il a dû en
même temps opérer dans le cadre d'une constitution
dont les dispositions n'étaient pas toujours clairement
définies et que le temps et l'expérience n'avaient pas
permis de mettre à l'épreuve.

26. Comme il est dit dans le rapport de l'an dernier,
les amendements à la Constitution que le Président de
la République avait laissé prévoir constituaient l'une des
principales questions sur lesquelles ont porté les élec
tions générales de 1954, et l'adoption, en novembre
1954, d'amendements à la Constitution a eu une impor
tance considérable dans les rapports entre les organes
du gouvernement. Ces amendements ont entraîné une
réorganisation de l'administration et leur adoption a
également exercé une influence considérable sur la com
position des partis politiques.

B. - Amendements à la Constitution

27. La Constitution promulguée le 17 juillet 1948
contenait des éléments tant du régime présidentiel que
du régime parlementaire. Depuis lors, le pouvoir exé
cutif et le pouvoir législatif ont lutté pour se faire
reconnaître réciproquement les pouvoirs et l'autorité
que chacun d'eux estimait lui revenir en propre. La

7 Aux termes des amendements à la Constitution promulgués
le 7 juillet 1952, l'Assemblée législative doit être composée d'Une
Chambre des conseillers et d'une Chambre des représentants.
Les dispositions législatives relatives à l'élection des conseillers
n'avaient pas encore été adoptées au moment de la rédaction
du présent rapport. Conformément à la Constitution, la Chambre
des représentants continue donc d'exercer les prérogatives de
l'Assemblée nationale et d'être désignée comme telle.
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1.) Ne pas appliquer au Président actuel la restric
tion constitutionnelle qui interdit plus de deux mandats
consécutifs de quatre ans et prévoir la succession à la
présidence, au cas où le Président et le Vice-Président
viendraient tous deux à décéder au cours du mandat
présidentiel (art. 55 et article supplémentaire).

29. Le projet d':lmenc1emt'nt n'a pas été mis aux
voix avant le 27 novembre. Au cours d'un long débat,
les groupes non gouvernementaux de l'Assemblée se
sont vivemt'nt opposés à son adoption. Le projet de loi
a également révélé qu'il existait des divergences de
vues au sein même du parti libéral, bien que la question
de savoir si les candidats appuyaient les amendemt'nts
à la Constitution eût été l'un des critères qui avaient
I?rés~dé au choi~ de~ candi.d~ts du paTti libéral. pour les
electlOns de 19:14. L oppositIOn des parlementaires n'ap
partenant pas au parti libéral s'inspirait de nombreuses
raisons: l'amendement constitutionnel de 1952 pré
voyant une deuxième Chambre, la Chambre des con
seillers, n'avait pas été mis en vigueur et il ne convenait
donc pas d'amender à nouveau la Constitution avant sa
mise en vigueur: la disposition prévoyant des référen
dums nationaux ~tait vague et risquait d'être dange
reuse; la suppreSSlOn de la charge de Premier Ministre
allait à l'encontre du régime des partis que le parti
libéral ,h!i-mên~e ?'était ~~gagé à favoriser: les pouvoirs
du PreSident etatent deJa plus que suffisants pour lui
permettre de s'acquitter de ses fonctions. Il est indubi
table que les parlementaires s'opposaient surtout à ce
qu'on affaiblisse le corps législatif et à ce qu'on intro
duise la disposition spéciale permettant au président
Sy~~an Rhee de se présenter aux élections qui doivent
aVOIr heu en 1956, pour obtenir un nouveau mandat.

30. Les partisans du projet de loi Gnt soutenu que
les amendements étaient des ajustements dont l'expé
rience avait prouvé la nécessité, étant donné le système
mixte de gouvernement prévu dans la Constitution
initiale. Ils ont particulièrement insisté sur l'aspect
démocratique des référendums nationaux comme movens
de refléter la volonté du peuple et fait valoir que si les
amendements d'ordre économique modifiaient le con
trôle que l'Etat exerce dans le domaine économique
c'était de façon à encourager l'initiative individuelle a~
sein d'un svstème économique fondé sur l'entreprise
priyé~. Le Président a lui-même déploré que l'on ait
mSlste sur les amendements relatifs à la durée de son
!Ua~d~t ~t i! a déclaré q~e pour des raisons personnelles
tl deslralt vivement se decharger de ses fonctions.

31. Le projet de loi a été finalement mis aux voix
à l'Assemblée nationale le 27 novembre. Aux termes
de la Constitution, la disposition relative au vote d'un
amendement est la suivante:

"Dans chacune des chambres, les amendements à
la, Çonstituti'On doive!lt être votés à une majorité su
perieure aux deux bers des membres Tégulièrement
élus et habilités à siéger 9."

Etant donné que la Chambre comprend 203 memhres
(<;t ,que les deux. tiers de 203 font 135Y.3 ), on avait
generalement admiS, comme la Commission elle-même

, D Art. 98, .quatrièm~ alin~a. Texte français établi à partir
d une traduction anglaIse faIte par le Service de l'information
de la République de Corée. Ce service a publié au début de 1955
~l1e. ~raduction .revisée de la Constitution amendée en 1954;
1almea en question y est conçu comme suit: "Dans chacune des
cham~res, les propositions d'amendements à la Constitution doi
vent etre ~oté~~ à la ~ajorité des deux tiers au moins des
membres reguherement elus et habilités à siéger."

5

l'a fait dans son dernier rapport (voir A/2711 , par. (4),
que les amendements ne pouvaient être adoptés que s'ils
recueillaient la voix de 136 membres. Après avoir
compté les voix, le Président de jour (Vice-Président
de l'Assemblée et membre du parti libéral) a annoncé
qu'il y avait 135 voix pour, 60 voix contre et 7 absten
tions, et qu'un parlementaire était absent au moment
du vote. Il a ensuite annoncé officiellement que le projet
de loi avait été rejeté. Le lendemain, le porte-pe"\role
officiel du gouvernt'ment a déclaré: "Le Gouvernement
est d'avis que les amendements à la Constitution ont été
adoptés à la majorité requise des deux tiers. Il n'existe
pas de précédent en Corée pour le calcul des fractions
de voix et le gouvernement est d'avis qu'il faut négliger
la fraction et que les amendements ont donc été adop
tés". L'Assemblée nationale s'est réunie à nouveau le
lendemain et l'ancien Président, déclarant qu'il avait
fait une erreur de calcul, est revenu sur ce qu'il avait
proclamé et a déclaré que le projet de loi avait été
adopté. Au milieu du désordre, les membres de l'oppo
sition ont quitté l'Assemblée, laissant les 12-1- lihéraux
et un indépendant voter à l'unanimité l'amendement du
procès-verhal et noter que les amendements il. la Consti
tution avaient été adoptés par 135 voix, à la maiorité
des deux tiers. Les amendements ont pris force de loi
le jOlir même, lorsque le Président a promulgué la loi.

C. - Loi de réorganisation du gouvernement

32. Immédiatement après l'adoption des amende
ments, la charge de Premier 1" inistre a disparu, mais
le titulaire, M. PY'.ln Yung Tae, a continué de jouer un
rôle prédominant au Conseil d'Etat, en sa qualité de
Ministre des affaires étrangères1o. Dans les deux mois
qui ont suivi l'adoption des amendements, un important
projet de loi sur la réorganisation du gouvernement
a été élaboré, de manière à opérer les changements que
les amendements rendaient nécessaires et à prendre de
nouvelles dispositions d'ordre administratif.

33. Le projet de loi sur la réorganisation du gou
vernement soumis à l'Assemblée nationale a finalement
été adopté sous une forme amendée le 22 janvier 1955
et promulgué par le Président le 7 février. Cette loi
ramène à 12 le nombre des ministres, supprime le poste
de Premier Ministre, fond les anciens Ministères de la
santé publique et des affaires sociales et crée un nouveau
Ministère de la reconstruction. Divers services et
bureaux qui dépendaient auparavant du Premier Minis
tre sont répartis entre d'autres ministères. La loi, en
définissant l'ordre de préséance des ministres, prévoit
que le premier rang revient au Ministre des affaires
etrangères, appelé à "coordonner et à suivre toutes les
questions dont le Conseil d'Etat sera saisi au cours de
ses séances", fonction qui était auparavant assignée au
Premier Ministre. La loi confie au Président d'autres
fonctions que le Premier Ministre remplissait aupa
ravant, comme la présentation à l'Assemblée nationale
des projets de loi émanant du gouvernement, du 'budget
et d autres questions.

34. Les membres de l'opposition se sont prononcés
contre ce projet de loi en présentant un grand nombre
d'arguments analogues aux objections qu'ils avaient
fait valoir à l'origine contre les amendements à la Cons
titution. Cependant, la loi a finalement été adoptée,
tous les membres de la majorité ayant voté pour.

1~ La démission de M. Pyun a été acceptée le 30 juillet 1955.
VOIr à l'annexe II la liste des personnalités dirigeantes de la
République de Corée.



9. - Evolution dee parti. poUtiquee

1. - LE PARTI LIBÉRAL

35. Dans son rapport d~ t'an dernier, la Commis~ion

a décrit les efforts que le Président et les autres diri
geants du parti libéral ont eutrepris pour obtenir que
leur majorité numérique à l'Assemblée deviennent effec
tive au moment d~s votes. C'est peu avant l'adoption
des amt'mlt'mt'nts à la Constitution que le parti a compté
le plus d'inscrits parlementaires: U6. Au cours de la
violente pol~mique suscitée par la manière dont ces
amendements avaient été adoptés, 13 membres ont quitté
le parti et 7 membn's dissidents ont été expulsés. Ces
neuf derniers mois, d'autres membn's ont donné leur
démission. mais l~ur départ a été compensé par l'arrivée
de nouveaux adhért'uts. de sorte que le Groupe de
négociation \1 du parti Iihéml à l'Assemblée peut main
tenant compter sur 123 voix.

35, En gros. le parti lihéral comprend deux princi
paux éléments: l'élément extérieur à l'Assemblée et le
groupe parlementaire, qui comprend lui-même des par
tisans convaincus d~ la politique du gouvernement et
des membres plus indépendants, D'importantes polé
miques se sont élevées entre ces éléments au sujet de
l'élaboration de la politique gouvernementale. Le Con
grès annuel du parti, tenu en avril 1955, n'a pas résolu
la difficulté, bien que M. Lee Ki Poong, chef du parti
libéral à l'Assemblée, ait été réélu Président du parti.
Le groupe de l'Assemblée a déclaré qu'il cherche à
mettre en œuvre le régime des partis et, en conséquence,
il a présenté au début de 1955 un programme du parti
dont le gouvernement devrait s'inspirer dans sa poli
tique. Ce programme prévoit notamment une simplifi
cation de l'organisation gouvernementale, une augmen
tation des traitements des fonctionnaires, des réformes
fiscales et une modification de la méthode de perception
des impôts. Il vise également à favoriser la création des
coopératives agricoles et à obtenir pour les agriculteurs
de plus grandes facilités de crédit.

37. Bien que le Président, en sa qualité de chef du
parti, ait dit que, dans l'ensemble, il était favomble à
l'application progressive du régime des partis, une coor
dination efficace n'a pu être établie sur les questions de
principe entre le pouvoir exécutif et le groupe parle
mentaire du parti libéral. Pour cette raison, certains
parlementaires du parti libéral se sont prononcés contre
des projets de loi dont le gouvernement avait saisi
l'Assemblée. Cette opposition s'est manifestée lorsque
l'on a remanié la rédaction de la loi sur la réorganisation
du gouvernement et, plus récemment, à propos de cer
taines dispositions du budget intérimaire du gouverne
ment pour le mois de juillet et du budget pour l'exercice
financier 1955-1956. Ces différences de vues ont fait
ressortir les difficultés inhérentes au régime des partis
qui existe maintenant, bien que le Président assume le
double rôle de chef de l'exécutif et de chef du parti
libéral.

2. - L'OPPOSITION

38. La polémique qui s'est élevée au sujet des amen
dements à la Constitution a rapproché les divers groupes
d'opposition qui existent au sein de l'Assemblée na
tionale. En dehors du parti libéral, il n'y avait qu'un
seul groupe de négociation régulièrement formé. après

11 Un groupe de négociation se compose de 20 membres de
l'Assemblée ou plus qui sont chargés de mener des négociations
et de rechercher des solutions transactionnelles sur les questions
en discussion à l'Assemblée.
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les élections de 1954: l'Association des indépendants,
comprenant 31 membr~s. Au cours de la polémique rela
tive aux amendements à la Constitution, l'Association
s'est jointe aux parl~ml;'ntaires du parti national démo
cratique et à la plupart des autres pnrlementaires non
inscrits pour s'opposer aux projets d'nmendemellts.
Cette solidarité s'~st maint~nue lorsque ces parlemen
taires ont quitté l'Assemhlée pendant plusieurs jours
après l'adoption du projet d~ loi et qu'ils ont formé
inlluédiatt'nwnt après un nouveau groupe de négociation,
l'Association pour la sauVl'gard~ de la Constitution
(CASC), comprenant UO membres. Pour la première
fois de son histoire, l'Assemblée nationale étnit princi
palement composée d~ deux importants groupes d~

négociation et on a ~stimé que la formation du CASC
nnnonçait la formation d'un front commun d·opposition.

39. Toute une série de comités se sont efforcés d'or
ganis~r le nouveau parti nu cours des neuf mois qui ont
suivi l'ndoption des amendements à la Constitution.
Cependant, l'enthousinsme et l'unité des premiers jours
ont somhré devant d'importantes divergences de vues
sur le détail de l'orb'1misation et du programme du parti.
Le principal conflit d'opinion a porté sur la mesure dans
laquelle I~ nouveau p.'lrti devait accepter d'anciens COlU

munistes et personnages politiques de gauche, dont les
membres les plus conservateurs du nouveau parti crai
gnaient fort que la conversion ne fîtt pas sincère. En
conséquence. jusqu'à présent, le nouveau parti envisagé
est resté à l'état d'ébauche, bien qu'on ait déclaré que
les élément3 conservateurs du parti se proposaient d'aller
de l'avant et d'organiser un nouveau parti dont le
nombre des membres serait restreint. En attendant, le
CASC demeure à l'Assemblée le seul groupe de négo
ciation de l'opposition. Le nombre de ses membres
inscrits est tomhé à 44, et il y H 36 indépendants.

E. - L'Assemblée nationale

40. Les réalisations législatives au cours des 12
derniers mois et, en fait, le statut même de l'Assemblée
nationale ont naturellement été fonction des amende
ments à la Constitution et de la réorganisation gouver
nementale qui s'cn est suivie. On a génémlement pensé
que, la charge de Premier :Ministre n'existant plus et
l'Assemblée n'ayant donc plus la faculté de questionner
le chef du gouvernement sur sa politique générale,
l'Assemblée serait moins libre d'intervenir dans l'activité
quotidienne du gouvernement. Cependant, l'Assemblée
a continué d'exercer avec beaucoup de vigueur son droit
d'interpeller les divers ministres et de faire valoir toutes
ses prérogatives dans ses rapports avec l'Administration.
En surveillant les travaux de l'Administration, l'Assem
blée a donc été un critique vigilant et sévère 12.

41. Cependant, le temps que le corps législatif a
consacré à des travaux constructifs a été restreint. Cela
a été dît en partie au fait que les projets de loi relatifs
aux amendements à la Constitution et à la réorgani
sation gouvernementale ont beaucoup retenu son atten
tion. Mais, en même temps, par souci de suivre de très
près l'action du gouvernement, l'Assemblée nationale
a eu tendance à examiner un grand nombre de motions

12 En septembre 1954, le Président a réduit ce qui était de
longue date une cause de friction entre l'Assemblée et l'Admi
nistration en promulguant quatre des sept lois auxquelles il avait
opposé son veto présidentiel en 1953. En même temps. l'Admi
nistration a présenté des projets de loi visant à abroger les
trois lois qui n'avaient pas été promulguées. à savoir: i) la loi
réglementant les mouvements politiques; ii) la loi concernant
les crimes commis dans des conditions extraordinaires; Hi) les
amendements à la loi sur la réforme agraire.
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Recette. IJ4peMe.

D'origine nationale .... 64,6 Administration générale 33,9
Fonds de contrepartie

85,1(FOA) ............ 13,3 Dépenses militaires ....
Assistance directe des

Etats-Unis aux forces
armées ............. 19,3 Autres dépenses ....... 1,5

1956. De même, c'est parce qu'un certain nombre de
libéraux ont voté avec l'opposition que le Ministre de
l'agriculture et des forêts a, le 27 juillet 1955, fait
l'objet de la première motion de censure adoptée aux
ternIes de la Constitution amendée.

43. L'Assemblée a ainsi continué à jouer un rôle
actif dans les limites assez restreintes que lui assignaient
les amendements à la Constitution. Les membres de
l'opposition, mais aussi, dans un cert?in I~?mbre de ?1s,
le parti gouvernemental ont montre qu Ils adoptment
une attitude indépendante.

44. Cependant, en dépit des divergences de vues qui
sont apparues au sein de l'Assemblée nationale au sujet
de certains problèmes d'ordre intérieur, il y a lieu de
noter que l'Assemblée nationale a ~oujours appu~é
solidement par ses votes les grandes hgnes de la polt
tique étrangère du gouvernement.

T~~ W~ T~~1~5

47. Le budget de l'exercice écoulé a donc accusé un
déficit de 23 milliards 3 millions de hwan. Outre l'im
portance de ce déficit, il est regrettable qu'une recti
fication aussi importante n'ait été effectuée qu'à la fin
de l'exercice financier. Au cours des mois qui avaient
précédé, dans ses efforts pour comprimer les dépenses,
le gouvernement avait souvent ret~rdé certaines ouver
tures de crédits nécessaires à des fins civiles ou mili
taires. Le fait qu'une grande partie des dépenses inscrites
dans le budget l'l'visé seront effectuées au cours du
présent exercice aura de sérieuses répercussions sur la
stabilité financière.

48. Le budget que l'Assemblée nationale a adopté le
31 juillet pour l'exercice 1955-1956 montre qu'il faudra
recourir à l'emprunt pour combler le déficit. Ce budget
est conçu d'une façon nouvelle et contient en fait trois
budgets distincts pour l'administration générale, la
reconstruction et la défense. Les recettes d'origine
natio!1ale sont évaluées à 93 milliards de hwan qui cou
vriront les dépenses d'administration générale, chiffrées
à 77 milliards de hwan, en laissant un surplus de 16
milliards de hwan. Les fonds affectés à la reconstruction
doivent provenir de la vente de marchandises reçues au
titre de l'assistance étrangère, couvrir les dépenses
effectuées en monnaies du pays au titre du programme
d'investissements et laisser un surplus de 22 milliards
5 millions de hwan. Le troisième budget, celui des
dépenses militaires, s'élève à 91 milliards de hwan et
doit être alimenté par les surplus des deux autres
budgets, ainsi que par l'assistance sur laquelle compte le
Gouvernement de la République de Corée, mais laisse
un déficit net de 20 milliards de hwan.

2. - DrsPONIBII.ITÉS MONÉTAIRES

49. Les déficits budgétaires ont eu des répercussions
directes sur la masse monétaire. Compte tenu des dépôts
à terme, cette dernière s'est accrue de 28 milliards

B. - Caractéristiques de la situation économique

1. - LE BUDGET

extraordinairt,s pour étudier l~s activités gouvernemen
tales et autres, ce qui signifie qu'elle a fréquemment
porté son attention d'un sujet à l'autre, sans en appro
fonrlir aucun jusqu'à tirer les conclusions les plus utiles.
Cette attitud~ est naturellement en grande partie expli
cable dans \~ne A~semhlée dont la majorité des membres
remplissent leur premier mandat.

42. Pour la plupart des mesures législatives intéres
sant les problèmes d'ordre intérieur, la division entre
I~s 1'l..1.rtis a été respectée, mais, par suite des <hssensions
qui existent au sein du p..1.rti libéral et qui ont été
indiquées ci-dessus, quelques libéraux, ou le l'l..1.rti lui
même, se sont, en de nombreuses occasions, joints à
l'opposition pour amender la législation proposée par le
gouvernement ou ont même parfois pris la tête de cette
opposition. Ainsi. des parlementaires libéraux ont con
tribué à apporter d'importantes modifications au budget
que le gouvernement a présenté pour l'exercice 1955-

Clurpi.re IV

LA SITUATION ECONOMIQUE ET LES PROBLEMES DE LA RECONSTRUCTION

A. -Introduction

45. Dans ses précédents rapports sur ses activités et
sur la situation économique de la Corée, la Commission
des Nations Uni~s pour l'unification et le relèvement de
la Corée a signalé les difficultés auxquelles se heurtait
la République de Corée dans ses efforts pour maintenir
une stabilité économique relative et accroître en même
temps sa capacité de production de façon à pouvoir un
jour se pas:,er de l'aide étrangère. Certains progrès
ont été enregistrés au cours de l'année, mais l'économie
du pays continue à soullrir de difficultés qui la rendent
précaire.

46. L1. situation financière continue à être dominée
par le fait que les dépenses publiques dépassent de
beaucoup les recettes d'origine nationale ainsi que les
ressources additionnelles provenant de l'aide étrangère.
Tel qu'il avait été adopté en avril 1954 par l'Assem
blée nationale, le budget de l'exercice 1954-1955 13

(relatif à une période de 15 mois allant jusqu'au 30 juin
1955) équilibrait les dépenses et les recettes au chiffre
de 108 milliards de hwan 14. Ce budget était optimiste,
aussi bien en ce qui concerne les estimations de recettes
qu'en ce qui concerne les estimations de dépenses, et,
après l'adoption en cours d'exercice de deux demandes
de crédits supplémentaires, peu importantes d'ailleurs,
l'Assemblée nationale a été saisie en juin 1955, dernier
mois de l'exercice, d'un rectificatif portant sur l'en
semble de ce budget. Le budget revisé se présentait
comme suit (en milliards de hwan) :

1:1 Les chiffres budgétaires cités dans le présent rapport sont
tirés de documents officiels du gouvernement.

14 Le hwan coréen fait l'objet de divers taux de change. Un
taux "officiel" de 180 hwan pour 1 dollar des Etats-Unis a été
maintenu depuis décembre 1953, mais, au cours de transactions
officielles de dollars, le taux de change a atteint jusqu'à 700
hwan pour 1 dollar des Etats-Unis et, à l'occasion de certaines
transactions commerciales, un chiffre encore plus élevé. Récem
ment, le taux moyen pratiqué sur le marché libre était de l'ordre
de 500 hwan pour 1 dollar des Etats-Unis. Le 16 août 1955, on
a annoncé qu'un accord avait été conclu entre la République de
Corée et les Etats-Unis fixant le taux de change à 500 hwan
pour 1 dollar des Etats-Unis.
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9 millions de hwan et a atteint le chiffre de 80 milliards
6 millions de hwan pendant la période allant du 30 juin
1954 au 30 juin 1955, accusant ainsi une augmentation
de 65 pour 100. Les principaux facteurs d'accroisse
ment (+) et de diminution (-) de la masse monétaire
ont été les suivants:

30 jNi» 1954 ail 30 jNi,. 1955 (en milliards de hwan)

Avances faites à l'Etat............................. + 20,1
Augmentation des prêts bancaires................... +25,9
Autres facteurs + 6,8

3. - DEVISES ÉTRANGÈRES

50. La République de Corée a continué, et continuera
probablement pendant de nombreuses années encore, à
avoir besoin d'un volume d'importations très supérieur
à celui que lui permettent d'effectuer ses recettes en
devises étrangères. Au cours de l'année considérée, ces
recettes ont diminué en raison du fléchissement brusque
des exportations de tungstène, de la forte diminution
des versements reçus pour services fournis aux forces
des Nations Unies et des difficultés non encore résolues
qui ont entravé les exportations de riz vers le Japon.
Néanmoins, les avoirs de la République en devises
étrangères ont légèrement augmenté, car les restrictions
apportées aux importations de produits japonais ont
plus que compensé la baisse de recettes en devises. La
plus grande partie des importations nécessaires à la
République de Corée a continué à être effectuée grâce
à l'aide étrangère.

4. - PRODUCTION

51. La production a légèrement augmenté au cours
de l'année considérée. L'augmentation la plus impor
tante a porté sur le charbon dont la production men
suelle s'est accrue de près de 50 pour 100. La production
d'énergie électrique a aussi augmenté, mais la pénurie
d'énergie subsiste et lie sera comblée qu'en partie par
la mise en service de trois nouvelles usines thermiques
vers la fin de 1956. En ce qui concerne les produits
secondaires, la production de textiles, de ciment, de
poterie et de porcelaines a considérablement augmenté.
Toutefois, l'accroissement de la production textile a été
loin de correspondre à l'augmentation du nombre des
fuseaux et métiers, qui a été près de 40 pour 100. Dans
certaines branches, la production manufacturière a dimi
nué. On s'attend à ce que la production augmente forte
ment au cours de l'année à venir par suite des effets
cumulatifs de l'aide économique reçue au cours des
années précédentes et d'une plus grande abondance de
matières premières. Cn grand nombre d'entreprises
industrielles importantes, qui étaient autrefois la pro
priété de Japonais, sont toujours sous le contrôle de
l'Etat. Beaucoup de ces entreprises ont été endom
magées au cours de la guerre et n'ont pas encore été
remises en service. Le gouvernement a déclaré qu'il
avait l'intention d'accélérer le transfert à des entreprises
privées de la plus grande partie des biens industriels
qu'il détient encore, et c'est là, semble-t-il, une mesure
souhaitable.
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52. La récolte de riz a atteint un chiffre r~rd en
1954, partiellement compensé d'ailleurs par un rende
ment médiocre des récoltes des céréales d'été telles que
l'orge, le blé et le seigle. La récolte de riz de 1955
souffrira peut-être du fait que la saison des pluies a été
tardive, ce qui a retardé le repiquage. La moindre dimi
nution de cette récolte aurait des effets considérables,
car les bonnes récoltes des deux années précédentes ont
largement contribué à freiner la hausse des prix.

53. Etant donné que 70 pour 100 de la population
vit de l'agriculture, le relèvement de cette dernière est
d'une importance capitale. Des progrès importants ont
été réalisés depuis la fin des hostilités. Le pays a encore
besoin notamment de quantités suffisantes d'engrais,
d'un meilleur système de crédit agricole, d'une organi
sation adéquate pour l'écoulement des produits et d'un
meilleur système d'irrigation. Si des progrès sont accom
plis dans t:es directions, il est probable que le pays
continuera à disposer d'excédents exportables de riz
au cours des prochaines années.

5. - PRIX ET SALAIRES

54. Alors qu'une augmentation de 150 pour 100 de
la masse monétaire n'avait été accompagnée, l'année
précédente, que d'une hausse de 10 pour 100 Jes prix
de gros, les prix ont fortement augmenté au cours de
l'année écoulée. Le niveau des prix de gros et de détail
a augmenté d'environ 110 pour 100 pendant la période
allant de juin 1954 à juin 1955. Le prix du riz qui, au
cours de l'année qui s'est terminée en juin 1954, avait
en fait légèrement baissé alors que le niveau général des
prix s'était élevé, a augmenté de 75 pour 100 avant
avril 1955 et a, depuis, plus que doublé. Si l'on omet
les céréales dans le cakul de l'indice, on constate que
l'augmentation des prix au cours de chacune des deux
années écoulées a été en moyenne de 60 pour 100. En
général, le niveau des salaires s'est élevé au fur et à
mesure que les prix augmentaient, mais il leur est
parfois resté inférieur pendant un certain temps, après
des hausses brusques des prix.

c. - L'aide extérieure

1. - L'A'IDE DES ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

55. Les problèmes indiqués ci-dessus ont déterminé
la forme qu'a prise l'aide apportée par les Etats-Unis à
l'économie coréenne. La nécessité de soutenir cette éco
nomie par la fourniture de matières premières et de
biens de consommation destinés à la vente a eu pour
conséquence une diminution correspondante du montant
disponible pour les investissements. L'un des facteurs
importants dont il a été nécessaire de tenir compte est
la rapidité avec laquelle l'aide peut être fournie ou
devenir productive. La tâche a été compliquée encore
par l'existence d'autres besoins pressants, ·par de
grandes difficultés administratives, qui étaient probable
ment inévitables, par la lenteur inhérente à tout nouvel
investissement important de capitaux et par divers pro
blèmes politiques et administratifs qui ont pariois
entravé la coopération dont dépend une assistance rapide
et efficace.

56. Au cours de l'année considérée, la Foreign
Operations Administration des Etats-Unis a accordé
une aide économique à la République de Corée au titre
d'un programme de 200 millions de dollars pour 1953
1954 et d'un programme de 272 millions de dollars pour
1954-1955. Cependant, seule l'aide effectivement reçue
a pu avoir des effets sensibles. Pour les 12 mois allant
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jusqu'au 30 juin 1955, les chiffres ont été les suivants
(en millions de dollars) :

Progrolf..lt41 J966·J'64 11 l'rogrolt..lt41 J964-J'66

JllU'f'MndiMa JlorrMndifta
dutillé~a Invutia- deatin4u l_.tia-
d la ftnt41 Mm~nta d la '}ln\Ce anteIIU

Reçu 88,2 33,3 47,9 35,8
Soldes 13,8 55,6 62,8 114,6

57. Comme on le voit, plus de la moitié de l'aide
prévue n'est pas encore parvenue et n'a donc pas encore
pu exercer ù'effet sur l'économie coréenne. De la même
façon, si indispensable qu'il soit pour l'élaboration des
plans, le programme d'assistance projeté pour 1955
1956 et qui s'élève à 460 millions de dollars 16 ne pro
duira d'effet que dans la mesure où cette aide sera effec
tivement reçue par le pays au cours de tel ou tel exercice
budgétaire.

58. Le Gouvernement de la République de Corée
s'est toujours efforcé d'obtenir qu'une partie aussi con
sidérable que possible de l'aide économique prenne la
forme de biens d'investissement, mais il lui est évidem
ment nécessaire, pour maintenir une stabilité écono
mique suffisante, de tenir compte de la nécessité de
l'importation de marchandises destinées à la vente, ainsi
que de matières premières.

2. - PROGRAM~Œ DE L'AGENCE DES :'\ATIONS UNIF.S

POUR LE RELÈVEMENT DE LA CORÉE

59. Conformément à son mandat, la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée est restée en étroite liaison avec l'Agence des
Nations Unies pour le relèvement de la Corée et s'est
efforcée d'aider l'Agent général dans l'accomplissement
de ses fonctions ainsi que dans l'élaboration des pro
grammes de l'Agence. L'Agent général présente de son
côté son rapport annuel à l'Assemblée générale 17 et la
Commission des Nations Unies présentera, s'il y a lieu,
des observations complémentaires sur ce rapport.

60. On est parvenu, au cours de l'année écoulée, à
déterminer avec plus de précision les ressources finan
cières de l'Agence, et l'Agent général a pu, de ce fait,
mettre sur pied des plans fermes pour l'activité immé
diate et future de l'Agence. Le montant total des fonds
dont l'Agence disposera sera de l'ordre de 140 millions
de dollars. L'Agent général a obtenu l'approbation du
Comité consultatif pour un programme de travaux établi
dans les limites de ce montant, ainsi qu'un accord de
principe sur la manière dont l'Agence s'acquittera de

Hi Dans le programme de 1953-1954, 90 pour 100 du montant
affecté aux investissements était destiné aux transports, aux
communications, à l'énergie et à une usine d'engrais; les princi
pales marchandises destinées à la vente étaient des engrais, des
combustibles, du coton et d'autres matières premières, des maté
riaux de construction et des machines. Le programme de 1954
1955 porte pour près de la moitié sur des fournitures de matières
premières, dont 80 pour 100 environ sont constituées par du
coton, des engrais, du charbon et des produits pétroliers. La
partie de ce programme concernant les investissements se rap
porte surtout à l'énergie, aux communications, à l'industrie,
aux mines et aux transports. Les chiffres relatifs à la valeur des
marchandises reçues à titre d'aide sont tirés des rapports de
l'International Cooperation Administration établis à la date du
30 juin 1955.

16 Au moment de la rédaction du présent rapport, des fonction
naires du Gouvernement de la République de Corée et des Etats
Unis étudiaient à Washington l'ampleur qu'aurait le prochain
programme ainsi que les plus importantes modalités de sa mise
en œuvre. On prévoyait pour 1955-1956 une assistance écono
mique d'une valeur de 280 millions de dollars et une aide mili
taire directe d'une valeur de 180 millions de dollars.

17 Voir Documcnts officiels dc l'Asscmbléc généralc, di.rièll/c
scssion, SlIpplélllCllt No 18.
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sa tâche. En raison de ce programme, l'année 1955 sera.
pour l'Agence, l'une de ses années les plus actives et les
plus fructueuses; en lY56, l'Agence achèvera une autre
série de projets et, à partir du début de 1Y57, elle
réduira son activité, de même que l'effectif de son per
sonnel, à un rythme accéléré. La Commission est
d'accord, dans l'ensemble, avec rAgent général pour
estimer que le programme qui a été mis sur pied répond
à une juste appréciation des besoins à satisfaire ainsi
que des moyens dont dispose l'Agence.

61. L'année écoulée a été à maints égards l'une des
plus satisfaisantes du point de vue de l'activité de
l'Agence. Une partie importante des plans élaborés au
cours des années précédentes a été mise à exécution et
il en est resulté une augmentation considérable de la
production. en ce qui concerne surtout les mines, les
textiles et les pêcheries, de même que les manuels sco
laires. Le rapport de l'Agent général contient des
indications très détaillées à ce sujet. Dans ses rapports
sur les années antérieures, l'Agent général ne pouvait
parler, bien souvent, que des possibilités qu'offrirait
l'exécution des plans de l'Agence. Il était inévitable
qu'au cours de cette première phase les dépenses d'ordre
administratif paraissent excessives, car l'Agence devait
disposer d'un personnel permettant de faire face, le cas
échéant, à un programme plus vaste que celui que l'on
a maintenant pn établir et entreprendre de mettre en
œuvre.

62. L'aide alJportée par l'Agence des Nations Unies
pour le relèvement rIe la Corée est particulièrement
marquante du fait qu'une partie considérable de cette
aide a pris la forme de fournitures de biens d'équipe
ment destinés au secteur de la production. L'Agence
a affecté ses ressources par priorité aux projets d'inves
tissements et tenu compte à la fois des divers besoins
du pays et de la répartition des domaines d'activité
établis d'un commun accord entre l'Agent général et le
coordonnateur économique du Commandement des Na
tions Unies. Elle a pu le faire parce qu'elle mettait en
œuvre un programme financièrement autonome dans
lequel l'importation de biens destinés à la vente et de
matières premières ne sert qu'au financement des
dépenses en monnaie locale pour l'exécution de ses
projets d'investissements. Cette façon de procéder a été
rendue possible grâce à l'équilibre de l'ensemble de
l'économie maintenu par le programme de soutien des
importations exécuté par les Etats-Unis.

63. L'un des faits importants concernant l'exécution
de ce programme financièrement autonome a été la
conclusion, en mai 1955, d'un arrangement entre
l'Agence et le Gouvernement de la République concer
nant les dépenses faites par prélèvement sur le fonds de
contrepartie 18. Aux termes de cet arrangement (qui
met en œuvre une partie de l'accord administratif de
base conclu entre l'Agence et la République de Corée
le 31 mai 1954), les dépenses en question sont effectuées
sous le contrôle de l'Agent général et doivent servir à
l'exécution, tant par les bénéficiaires que par l'Etat, des
projets d'investissements de l'Agence. On espère ainsi
pouvoir accélérer l'exécution de certains des projets de
l'Agence et disposer dorénavant de sommes suffisantes
pour mener à bien tous les projets.

18 Aux termes de l'Accord conclu entre la République de
Corée et l'Agence le 31 mai 1954, la République de Corée a créé
un fonds de contrepartie auquel elle verse des sommes en hwan
correspondant à la valeur en dollars de l'assistance économique
et technique que fournit l'Agence.



64. L'Agence des Nations Unies n'a pas seulement
exécuté un nombre plus important de projets d'investis
sements; elle a aussi fourni de l'assistance technique
dans de nombreux domaines. Sa qualité d'organe des
Nations Unies lui a permis de mettre à la disposition de
la République de Corée un personnel international dont
cette dernière n'aurait pu autrement disposer. Ce per
sonnel n'a pas seulement donné des preuves de sa com
pétence dans l'élaboration des programmes de l'Agence:
grâce à un système de détachements, il a facilité l'exé
cution des programmes des Etats-Unis dans les do
maines d'activité dont des organismes de ce pays
assument progressivement la charge. Les services de
ces spécialistes ont aussi été mis de façon très libérale à
la disposition du Gouvernement de la République pour
l'exécution de nombreuses tâches courantes en matière
de planification et d'études techniques.

65. L'Agence des Nations Unies pour le relèvement
de la Corée a servi également de centre de coordination
et parfois de collaborateur pour les nombreuses institu
tions bénévoles non gouvernementales qui apportent leur
aide généreuse à la République de Corée. Cette œuvre
de coordination a donné des résultats très satisfaisants.

66. Il convient de souligner qu'une partie importante
de l'aide de l'Agence ne s'est pas encore concrétisée.
Au fur et à mesure que cette aide se concrétisera, elle
démontrera le caractère positif de la contribution des
Nations Unies au relèvement de l'économie coréenne.
Une des tâches importantes de la période à venir sera
une comparaison des résultats enregistrés par l'Agence
dans divers domaines avec les besoins qui subsisteront
dans ces domaines. Il faudra, à cet égard, que l'Agence
travaille en étroite coordination avec les autorités de la
République de Corée et des Etats-Unis d'Amérique qui
assumeront des responsabilités dans ces domaines. Le
besoin d'assistance technique sera l'un des grands
besoins qui subsisteront, surtout après le départ du per
sonnel de l'Agence. Le domaine de l'assistance tech
nique semble être l'un de ceux dans lesquels les Nations
Unies pourraient continuer de prêter leur aide.

67. L'économie coréenne continue à être en proie à
de graves difficultés qui résultent des événements passés
et, comme le pays supporte de lourdes charges militaires,

~~--~ -, --, "-- -, ..--"-~--~~"------

10

sa situation économique demeure une source de préoc
cupations. Il se peut que l'augmentation de la production
soit en grande partie compensée par une augmentation
de la population. L'inflation monétaire, qui résulte du
déficit du budget, engendre l'instabilité et tout semble
indiquer que la masse monétaire con-:.inuera à augmenter
considérablement au cours de l'année à venir. Cette
instabilité compromet le succès des mesures dont le
pays a besoin pour résoudre certains de ces problèmes
économiques: il faut relever les traitements des fonc
tionnaires pour accroître l'efficacité du personnel et
améliorer son moral; il faut que de nouveaux investisse
ments de capitaux privés soient effectués dans le secteur
de la production; il faut encourager les investissements
privés de capitaux étrangers et faire en sorte qu'une
plus grande partie de l'aide étrangère serve à la réali
sation d'investissements plutôt qu'à la satisfaction de
besoins immédiats. Les besoins de la Corée demeurent
considérables et la tâche à accomplir d'une grande
ampleur.

Le présent rapport est transmis au Secrétaire général
pour être présenté à l'Assemblée générale lors de sa
dixième session ordinaire conformément aux disposi
tions de l'alinéa c du paragraphe 2 de la résolution
376 (V) de l'Assemblée générale, en date du 7 octobre
1950.

FAIT au siège de la Commission, à Séoul (Corée), le
sept septembre mil neuf cent cinquante-cinq.

(Signé)
E. Ronald WALKER, Australie

Chili 19

Omar H. MALIK, Pakistan
REUCHLIN, Pays-Bas

Maximino G. BUENO, Philippines
Pridi Debyabongs DEVAKULA, Thaïlande

T. K. KE'MAHLr, Turquie

Lesquels ont signé en présence du
Secrétaire principal

(Signé) John GAILLARD

19 Le représentant du Chili n'a pas voulu signer le présent
rapport.
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J. - Liste des délégations à la Commission des Nations Unies pour l'unifi.~ation et le relèvement de la
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A. - Délégations à la Commission

1. - LISTE DES DÉLÉGATIONS

AUSTRAL'IE

Représentants
M. Max Loveday 20 ;

M. E. R. Walker 21, ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire.

Représentants suppléants
M. C. Garrard Woodard 22;

M. J. H. Brook 23.

CHILI

Représentant
M. Gonzalo Montt, ambassadeur.

PAKISTAN

Représentant
M. O. H. Malik 24, ambassadeur extraordinaire et

et plénipotentiaire.
Représentant par intérim

M. A. Salim Khan 25, conseiller et chargé d'affaires.

PAys-BAS

Représentant
M. O. Reuchlin 26, ambassadeur extraordinaire et

plénipotentiaire.

PHILIPPINES

Représentant
M. Maximino G. Bueno, ministre plénipotentiaire.

THAÏLANDE

Représentant
Le Prince Pridi Debyabongs Devakula, ancien Mi

nistre des affaires étrangères.
Assistant

M. Prayud Nawongs.

TURQUIE

Représentant
M. Tevfik K. Kemahli, ministre plénipotentiaire.

2. - LISTE DES PRÉSIDENTS SUCCESSIFS DE LA COM
MISSION

Conformément au règlement intérieur, la présidence
a été assurée à tour de rôle, pendant une période d'un

20 Jusqu'au 25 août 1955.
21 Nommé le 4 septembre 1955.
22 Jusqu'au 3 mai 1955.
23 A commencé à siéger à la Commission le 16 mai 1955.
24 Nommé le 30 janvier 1955.
25 Jusqu'au 30 janvier 1955.
26 Nonuné le 20 août 1955.

mois, par les représentants des Etats membres de la
Commission, dans l'ordre indiqué ci-après. Dans le cas
où le Président n'a pas été en mesure de remplir ses
fonctions, le représentant à qui la présidence devait reve
nir le mois suivant a fait office de Président.

1954

Août
M. M. G. Bueno, Philippines;

Septembre
Le Prince Pridi Debyabongs Devakula, Thaïlande;

Octobre
M. Tevfik K. Kemahli, Turquie;

Novembre
M. Max Loveday, Australie,'

Décembre
M. Gonzalo Montt, Chili;

1955
Janvier

M. A. Salim Khan, Pakistan;
Février

M. M. G. Bueno, Philippines;
Mars

Le Prince Pridi Debyabongs Devakula, Thaïlande,'
Avril

M.Tevfik K. Kemahli, Turquie;
Mai

M. Max Loveday, Australie;
Juin

M. Gonzalo Montt, Chili;
Juillet

M. O. H. Malik, Pakistan;
Août

M. M. G. Bueno, Philippines;
Septembre

Le Prince Pridi Debyabongs Devakula, Thaïlande.

B. - Seerétarlat de l'Organisation des Nations Unies

S ecréta.ire principal
M. John P. Gaillard

Fonctionnaires chargés des questions politiques
M. Ansar H. Khan (jusqu'au 11 avril 1955);
M. Irshad H. Baqai (à partir du 11 avril 1955).

Fonctionnaires chargés des services administratifs
M. Charles G. Ilka (jusqu'au 7 août 1955);
M. Julien W. Denys (à partir du 28 avril 1955).

Secrétaires
M. Douglas F. Hedgecock (jusqu'au 16 mai 1955) ;
M. Anthony Martin (jusqu'au 25 juin 1955);
M. Cyril W. Bray (à partir du 24 mars 1955);
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M. Domingo Sueiras (à partir du 20 juin 1955);
M. \\ïUiam G. Nixey (à partir du 12 août 1955).

Groupe des téléco11lmtmications
Opérateurs de radio principaux du service mobile:

M. Einar Michalsen
Opérateurs de radio

M. Joseph Anzarut (à partir du 21 décembre
1953) ;

M. Vaddake A. S. Menon (jusqu'au 3 septembre
1954).

M. Noubar Pechtimaldjian (à partir du 17 sep
tembre 1954).

Groupe des transports
M. Abdul J. Al-Khattab (jusqu'au 15 janvier 1955) ;
M. Nassib J. Nassar (jusqu'au 18 avril 1955).

Grottpe des achats et fournitures
M. Joseph c. Mount (jusqu'au 17 mai 1955).

Interprètes-traducteurs
M. Kim Yoon Yul (chef);
M. Kim Jong Sae (jusqu'au 31 janvier 1955) ;
M. Kye Kwang Kil.

Assistant chargé des questions administratives
M. Chun Ki Poong.

C. - Résolution portant création d'un comité, adoptée par
la Connnission le 7 septembre 1955

La Co11tmission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvemeltt de la Corée,

Attelldl~ qu'elle ne juge pas indispensable, pour s'ac
quitter de ses fonctions actuelles, que tous ses membres
participent constamment à ses travaux,

Considératlt qu'il reste nécessaire que, sur le plan poli
tique, les Nations Unies soient représentées en Corée,

Prella1lt note du fait que la Commission peut être
réunie en séance plénière à tout moment si les circons
tances l'exigent,

Décide de constituer en Corée à partir du 1er janvier
1956 un Comité composé des représentants de l'Aus
trali~, des Philippines, de la Thaïlande et de la Turquie,
qui sera habilité:

a) A agir au nom de la Commission en Corée en vue
d'atteindre les objectifs visés par la Commission;

b) A fixer à cet effet son propre règlement intérieur;
et

Décide de s'ajourner sine die à partir de la date à la
quelle ce comité sera constitué.

D. - Organisation
Une délégation et le secrétariat ont été transférés à

Séoul en juin 1954. L'installation à Séoul des autres
délégations a, comme par le passé, présenté des diffi
cultés pour la Commission et ces délégations sont restées
à Pusan. Selon les besoins, les réunions ont été tenues
soit à Séoul, soit à Pusan.

Dans ces deux villes, le Commandement des forces
armées des Nations Unies a apporté une aide matérielle
précieuse. L'officier de liaison mis à la disposition de
la Commission par la République de Corée a beaucoup
facilité la tâche de la Commission.

,
l
f-

I
l::.

n. - Gouvernement de la République de Corée ,
A. - Pouvoir exécutif

Président' de la République
M. Syngman Rhee

Elu par l'Assemblée nationale le 20 juillet 1948.
Entré en fonctions le 15 août 1948. Réélu au
suffrage direct le 5 août 1952. Entré en fonctions
le 15 août 1952.

Vice-Président de la République
M. Ham Tae Yung

Elu au suffrage direct le 5 août 1952. Entré en
fonctions le 15 août 1952.

Premier Ministre
M. Pyun Yung Tae

Nommé le 28 juin 1954. La charge de Premier Mi
nistre a été supprimée par la loi du 7 février 1955
portant réorganisation du gouvernement.

Ministre des affaires étrangères
M. Pyun Yung Tae

Nommé le 16 avril 1951. Démissionnaire le 30
juillet 1955.

M. Cho Chung Hwan, Ministre adjoint
Nommé Ministre par intérim des affaires étran

gères, le 30 juillet 1955.
Ministre de l'intérieur

M. Paik Han Sung
Nommé le 19 septembre 1953. Démissionnaire le 23

avrii 1955.
M. Kim Hyung Kun

Nommé le 23 avril 1955.
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Ministre des finances
M. Lee Joong Jai

Nommé b 30 juin 1954. Démissionnaire le 7 juillet
1955.

M. Kim Hyun Chul
Nommé le 11 juillet 1955.

Ministre de la justice
M. Cho Yong Soon

Nommé le 30 juin 1954.

Ministre de la défense ltationale
M. Sohn Won II

Nommé le 30 juin 1953.

Ministre de l'éducation nationale
M. Lee Sun Keun

Nommé le 21 avril 1954.

Ministre de la reconstruction 27

M. Yoo Wan Chang
Nommé le 16 février 1955.

Ministre de l'agricultu1'e et des forêts
M. Choi Kyoo Ok

Nommé ie 30 juin 1954. Démissionnaire le 16 fé
vrier 1955.

M. lm Chul Ho
Nommé le 16 février 1955. Démissionnaire le 27

juillet 1955.

27 Le Ministère de la reconstruction a été créé en vertu de la
loi portant réorganisation du gouvernement, promulguée le 7
février 1955.
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III. - Les "'quatorze points"'

PROPOSITIONS SOUMISES À LA CONFÉRENCE DE GENÈVE, LE 22 MAI 1954, PAR M. PYUN YUNG TAE, MINISTRE
DES AFFA'IRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE

Président
M. Lee Ki Poong

Elu le 9 juin 1954.

Vice-Présidents
M. Kwak Sang Hoon

Elu le 9 juin 1954.
M. Choi Soon J00

Elu le 9 juin 1954. Démissionnaire le 2 décembre
1954.

M. Cho Kyung Kyoo
Elu le 2 mars 1955.

B. - Assemblée nationale

Ministre des communications
M. Lee Kwang

Nommé le 30 juin 1954.

29 Voir le texte de la première Constitution dans la deuxième Unies pour la Corée (DoclImelfts officiels de l'Assemblée géné-
partie du rapport de la Commission temporaire des Nations raie, troisième session, Supplément No 9, annexe V).

,",-.~"~"","",,. ,,,"",".". ""''' ...,._..,-,~",..:'._._ .......,,<.,-J,

M. Chung Nak Hoon
Nommé le 30 août 1955.

Ministre dit commerce et de l'indllstrie
M. Kang Sung Tae

Nommé le 5 juillet 1954.
Ministre de la santé publique et des affaires sociales 28

M. Choi Jai Yoo
Nommé le 16 février 1955.

111 illistre des tratlSports
M. Lee Jong Lim

Nommé le 10 février 1954.

28 Aux termes de la loi portant réorganisation du gouverne
ment, les anciens ministères de la santé publique et des affaires
sociales ont été réunis en un nouveau ministère de la santé
publique et des affaires sociales. L'ancien Ministre de la santé
publique s'est vu confier le nouveau ministère; le Ministre des
affaires sociales, M. Park Sool Un, a cessé ses fonctions.

1. En vue de l'établissement d'une Corée unifiée, à un recensement effectué sous le contrôle des Nations
indépendante et démocratique, des élections libres auront Unies.
lieu sous le contrôle des Nations Unies, conformément 9. L'Assemblée législative élue pour toute la Corée
aux résolutions que l'Assemblée générale a adoptées à sera convoquée à Séoul immédiatement après les élec-
propos de cette question. tions.

2. Les élections libres auront lieu en Corée du Nord, 10. Les questions suivantes, entre autres, feront
où il n'a pas encore été possible de les organiser, et en l'objet de textes législatifs votés par l'Assemblée légis-
Corée du Sud selon les procédures constitutionnelles de lative élue pour toute la Corée:
la République de Corée. a) Election, le cas échéant, d'un nouveau Président

3. Les élections auront lieu dans les six mois qui sui- de la Corée unifiée;
vront l'adoption des présentes propositions. b) Questions relatives aux amendements à apporter

4. Avant, pendant et après les élections, le personnel à la Constitution actuelle de la République de Corée;
des Nations Unies chargé de la surveillance des élec- c) Questions relatives à la dissolution des formations
tions pourra se déplacer et s'exprimer à son gré pour militaires.
observer et pour concourir à créer, dans toute la région,
l'atmosphère de liberté nécessaire au déroulement des 11. La Constitution actuelle de la République de
élections. A cet effet, les autorités locales mettront à sa Corée restera en vigueur, sous réserve des amendements
disposition toutes les facilités nécessaires. qui pourraient lui être apportés par l'Assemblée légis

lative élue pour toute la Corée.
5. Avant, pendant et après les élections, les candi- 12. Les forces armées de la Chine communiste de-

dats, les personnes qui feront campagne pour eux et les
membres de leur famille se déplaceront et s'exprimeront vront évacuer la Corée un mois avant la date fixée pour

les élections.à leur gré et bénéficieront des autres droits de l'homme
reconnus et protégés dans tous les pays démocratiques. 13. Le retrait des forces armées des Nations Unies

6. Les élections auront lieu au scrutin secret et toutes pourra commencer avant les élections, mais ne devra
1 1 . d prendre fin que lorsque le Gouvernement de la Corée
es personnes adu tes auront le drOIt e vote. unifiée exercera effectivement son autorité sur tout le

7. Le nombre de représentants à l'Assemblée légis- territoire coréen et que les Nations Unies l'auront offi-
lative élue pour toute la Corée sera directement propor- ciellement constaté.
tionnel au nombre des habitants de l'ensemble du pays. 14. L'intégrité et l'indépendance de la Corée unifiée,

8. Afin de fixer le nombre de représentants à élire en indépendante et démocratique seront garanties par les
proportion directe du nombre d'habitants, il sera procédé Nations Unies.

IV•.- Texte de la Constitution de la République de Corée, amendée en 195429

L'Assemblée mtionale s'est réunie pour la première fois à Séoul, le 31 mai
1948, et a siégé jusq..1'au 12 juillet 1948. La Constitution a été promulguée le 17
juillet 1948.

Les premières modifications appo~tées à la Constitution ont été adoptées par
l'Assemblée nationale, réunie à Pusan, le 4 juillet 1952, et la Constitution ainsi
amendée, a été promulguée le 7 juillet 1952. La Constitution a été de nouveau amen
dée par l'Assemblée nationale, siégeant à Séoul, le 27 novembre 1954, et la Consti
tution actuelle, ainsi modifiée, a été promulguée le 29 novembre 1954.
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~ de la .......... de Cene.

PRÉAMBULE

Nous, peuple coréen, héritier d'une tradition et
d'une histoire glorieuse depuis des temps immémoriaux,
animé du ~nd esprit d'indépendance qui s'est mani
festé par 1instauration de la République de Corée et
par la proclamation de l'ette indépendance au monde
entier, à l'occasion du mouvement du 1er mars en l'an
de Kimi (1919),

Nous consacrant présentement au ré'tablissement
d'Un Etat démocratique et indépendant sommes résolu:

A affermir l'unité nationale par la justice, l'buma
nité et la fraternité,

A établir un régime démocratique qui éliminera les
coutumes sociales néfastes de tout genre,

A offrir à chacul" des chances égales et à assurer le
plein épanouissement des facultés de chaque individu
dans tous les domaines de la vie politique, économique,
sociale et culturelle,

A exiger que chacun s'acquitte de son devoir et de
sa tâche,

A travailler à la prospérité de notre peuple et à nous
efforcer de maintenir d'une façon perm~nente la paix
internationale, et à assurer ainsi à nous-même et à nos
descendants la sécurité, la liberté et le bonheur éternels;

Décrétons et établissons la présente Constitution, en
l'Assemblée nationale de nos représentants librement
et régulièrement élus, ce douze juillet de l'an de Tangun
quatre mil deux cent quatre-vingt-un (12 juillet 1948).

CHAPITRE PREMIER. - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1er. - La Corée est un Etat démocratique et
républicain.

Art. 2. - La souveraineté de la République de Corée
réside dans le peuple. Tous les pouvoirs de l'Etat
émanent du peuple.

Art. 3. - Les conditions requises pour devenir ci
toyen coréen sont déterminées par la loi.

Art. 4. - Le territoire de la République de Corée
comprend la péninsule de Corée et les îles adjacentes.

Art. 5. - La République 'de Corée doit respecter et
garantir, dans tous les domaines de la vie politique,
économique, sociale et culturelle, la liberté, l'égalité et
la faculté de chaque individu d'exercer son initiative,
et elle est responsable de la protection de tous et des
mesures tendant au développement de la prospérité
générale.

Art. 6. - La République démocratique de Corée con
damne toute guerre d'agression. Les forces armées de
la nation ont pour mission sacrée d'assurer la défense
du territoire national.

Art. 7. - Les traités dûment ratifiés et publiés, ainsi
que les principes généralement admis du droit inter
national auront force de loi au même titre que la légis
lation coréenne. Le statut des étrangers sera garanti
dans les limites fixées par le droit international et les
traités internationaux.

Art. 7 bis. - La législation se rapportant à d'im
portantes questions relatives à une crise nationale, qui
pourrait limiter la souveraineté de la République de
Corée ou entraîner une modification de son territoire
national, fera l'objet d'un référendum national après
son adoption par l'Assemblée nationale.

*Traduction du texte anglais officiel établi par le Service de
l'information de la République de Corée, avec le concours du
Ministère de la justice.

Cette législation ne sera confirmée que si les deux
tiers au moins des él~urs votent pour, dans un réfé
rendum auquel participeront les deux tiers au moins
des personnes pouvant participer aux élections pour la
Chambre des représentants.

Ce référendum national sera organisé lorsqu'une
pétition aura été présentée à cet effet, dans un délaI d'un
mois à compter de l'adoption des textes législatifs en
question, par au moins 500.000 personnes pouvant
participer aux élections pour la Chambre des repré
sentants.

Lorsque ces textes ne seront pas validés par voie
de référendum national, la décision de l'Assemblée
nationale sera nulle et non avenue, avec effet rétroactif.

La réglementatIon pour l'organisation de ces référen
dums nationaux sera fixée par la loi.

CHAPITRE II. - DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS

Art. 8. - Tous les citoyens sont égaux devant la loi.
Il ne sera fait aucune discrimination dans un domaine
quelconque de la vie politique, économique et sociale
en raison du sexe, de la religion ou de la situation
sociale.

Aucune caste privilégiée ne sera reconnue et il
n'en sera jamais etabli.

L'octroi de décorations ou de distinctions honorifiques
de tout genre ne conférera au titulaire que des honneurs
personnels et il ne sera établi auccun statut privilégié.

Art. 9. - Tous les citoyens jouissent de la liberté
personnelle. Aucun citoyen ne sera arrêté, détenu,
fouillé, jugé, puni ou soumis au travail forcé, si ce n'est
en vertu de la loi.

Un citoyen ne peut être arrêté, détenu ou fouillé
qu'en vertu d'un mandat; cependant, s'il y a flagrant
délit ou s'il est à craindre que le délinquant ne s'échappe
ou ne détruise des preuves matérielles, l'autorité qui en
sera avisée pourra, ultérieurement, demander un man
dat d'amener, conformément aux dispositions de la loi.

Tout citoyen arrêté ou détenu a le droit d'être assisté
sans délai par un conseil et le droit de requérir du
tribunal qu'il statue sur la légalité d'une arrestation ou
d'une détention.

Art. 10. - Les citoyens ne seront pas soumis à des
restrictions quant au domicile, ni à des restrictions
quant au changement de domicile, ni à des violations
ou perquisitions de la propriété privée, sauf les cas
prévus par la loi.

Art. 11. - Le secret de la correspondance de tous
les citoyens est et ~emeure inviolable et il n'y sera porté
atteinte que conformément à la loi.

Art. 12.~ Tous les citoyens jouissent de la liberté
de religion et de conscience. Il n'y a pas de religion
d'Etat. La religion est indépendante de la politique.

Art. 13. - Les citoyens ne sont soumis à aucune
restriction quant à la liberté de la parole, de la presse,
la liberté de réunion et d'association, sauf les cas prévus
par la loi.

Art. 14. - Tous les citoyens sont libres de s'instruire
et sont libres de se consacrer à la science et aux arts.
Les droits des auteurs, inventeurs et artistes sont pro
tégés par la loi.

Art. 15. - Le droit de propriété est garanti. Sa
nature et ses limites sont déterminées par la loi.

L'exercice du droit de propriété doit se conformer à
l'intérêt général. L'expropriation, l'utilisation ou la limi
tation de la propriété privée à des fins d'utilité publique
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donneront lieu à une juste indemni
aux dispositions de la loi.

Art. 16. - Tous les citoyens ont a
sur un pied d'égalité. L'instruction
est obligatoire et gratuite.

Tous les établissements d'enseign
sous le contrôle de l'Etat, et l'ensei
nisé par la loi.

Art. 17. - Tous les citoyens ont le
de travailler.

Les normes et les conditions de
par la loi. Une protection spéciale
travail des femmes et des enfants.

Art. 18. - La liberté d'association
clure des conventions collectives et le
des travailleurs sont garantis dans
par la loi.

Les travailleurs occupés dans les e
à but lucratif ont droit à une parti
fices desdites entreprises, conformé
sitions de la loi.

Art. 19. - Les citoyens hors d'ét·
vie parce qu'ils sont âgés ou infirmes
raisons qui les empêchent de travaill
protection de l'Etat, conformément
de la loi.

Art. 20. - Le mariage est fondé
l'homme et de la femme. La pureté
santé de la famille bénéficient de la
de l'Etat.

Art. 21. - Tous les citoyens ont
senter des pétitions écrites à toute
l'Etat.

L'Etat est tenu de prendre en con
pétitions.

Art. 22. - Tous les citoyens ont le
conformément à la loi par des juges
à cette fin.

Art. 23. - Aucun citoyen ne peut ê
une infraction pénale, à moins qu
n'ait constitué un crime prévu par la
elle a été commise, et nul ne doit êt
pour la même infraction.

Art. 24. - Tout accusé en matièr
droit d'être jugé en public sans délai,

Lorsqu'un accusé en matière crirr
détenu, est acquitté, il peut réclamer
l'Etat, conformément aux disposition

Art. 25 - Tous les citoyens ont le
fonctionnaires de l'Etat, conformém
tions de la loi.

Art. 26. - Tous les citoyens ont
des fonctions p'lbliques, conformémen
de la loi.

Art. 27. - Les fonctionnaires publ
dataires du peuple souverain et son
responsables devant lui. Tous les cit
d'exercer un recours par voie de
mander la destitution de fonctionna
les agissements sont contraires à la 1

Les citoyens qui ont subi un
d'agissements illégaux de fonctionna
l'exercice de leurs fonctions officielles
indemnité du gouvernement ou des
de droit ,public en cause; cependant,
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civile ou pénale desdits fonctionnaires publics ne sera
pas pour autant dégagée.

Art. 28. - Les libertés et les droits du peuple qui
ne sont pas expressément énoncés dans la présente
Constitution ne doivent pas être méconnus.

Les lois qui imposent des restrictions aux libertés
et aux droits des citoyens ne peuvent être édictées que
lorsqu'elles sont jugées nécessair~s pour la défense de
l'ordre public et de l'intérêt commun.

Art. 29. - Tous les citoyens ont le devoir d'acquitter
les impôts perçus, conformément aux dispositions de
la loi.

Art. 30. - Tous les citoyens ont le devoir de défendre
le territoire national, conformément aux dispositions
de la loi.

CHAPITRE III. - L'AsSEMBLÉE NATIONALE

Art. 31. - Le pouvoir législatif est exercé par l'As
semblée nationale.

L'Assemblée nationale est composée d'une Chambre
des conseillers et d'une Chambre des représentants.

Art. 32. - Les deux chambres sont composées de
membres ~lus au suffrage universel, direct et égal, au
scrutin secret.

La qualité de membre d'une chambre est incompatible
avec celle de membre de l'autre chambre.

Le mode d'élection et le nombre des membres de
l'Assemblée nationale seront fixés par la loi.

Art. 33. - Les membres de la Chambre des repré
sentants sont élus pour quatre ans.

Les membres de la Chambre des conseillers sont élus
pour six ans, avec renouvellement par moitié tous les
trois ans. .

Art. 34. - L'Assemblée nationale se réunit tous les
ans, conformément aux dispositions de la loi.

Art. 35. - En cas de nécessité exceptionnelle, les
présidents des deux chambres annonceront la convo
cation de l'Assemblée nationale en session temporaire,
à la demande du Président de la République ou à la
demande d'un quart au moins des représentants régu
lièrement élus et habilités à siéger, ou de la majorité
des conseillers régulièrement élus et habilités à siéger.

Art. 36. - La Chambre des représentants élit son
Président et deux Vice-Présidents.

Le Vice-Président de la République préside la
Chambre des conseillers qui élit deux Vice-Présidents.

Le Président de la Chambre des conseillers préside
les &essions mixtes des deux chambres.

Art. 3'/. - A moins que la Constitution ou le règle
ment de l'Assemblée nationale n'en disposent autrement,
la présence effective de la majorité des membres régu
lièrement élus et habilités à siéger et le vote de la
majorité des membres présents sont nécessaires pour
que les actes de chacune des chambres soient valides.

Si un projet de loi n'est pas adopté par l'une des
chambres ou que les résolutions adoptées par les deux
chambres au sujet d'un projet de loi ne concordent
pas, le projet de loi est adopté sous sa forme défini
tive par la majorité des membres des deux chambres
siégeant ensemble, étant entendu que la majorité des
membres de chaque chambre régulièrement élus et
habilités à siéger doit être présente. Si la Chambre des
conseillers prend, en matière budgétaire, une décision
différente de celle de la Chambre des représentants. le
budget sera renvoyé à cette dernière pour qu'elle l'exa
mine à nouveau, et la décision qu'eUe prendra à la



suite de ce nouvel examen sera censée être la décision
de l'Assemblée nationale.

Le Président de la Chambre des représentants a le
droit de vote.

En cas de purtage des voix, les présidents de chaque
chumhre ont voix prépondérante.

Art. 38. - Les débuts de l'Assemhlée' nationule sont
publics. Une des chambres ou les deux chambres en
session mixte peuvent toutefois décider de se former
en comité secret.

Art. 39. - Les projets de loi peuvent être déposés
soit par tout memhre de l'Assemblée nationale, soit par
le pouvoir exécutif.

Le budget est présenté d'abord à la Chambre des
représentants.

Un projet de loi rejeté par la Chamhre des repré
sentants n'est soumis ni à la Chamhre des conseillers
ni à une session mixte des deux chambres.

Si l'une des chambres n'adopte pas dans les soixante
jours, compte non tenu des jours où elle ne tient pas
séance, un projet de loi que lui a soumis l'autre chambre,
cette dernière peut considérer le projet de loi comme
rejeté.

Art. 40. - Les projets de loi adoptés par l'Assemblée
nationale sont transmis au pouvoir exécutif, et le Pré
sident de la République promulgue la loi dans un délai
de quinze jours.

En cas de désaccord, le Président de la République
renvoie le projet avec son veto à l'Assemblée nationale
pour nouvel examen. Si, à une session mixte des deux
chambres et en présence des deux tiers au moins des
membres de chaque chambre régulièrement élus et
habilités à siéger, le projet est adopté à la majorité des
membres présents, ce projet acquiert force de loi.

Si un projet n'est pas renvoyé dans les quinze jours
qui suivent sa transmission au pouvoir exécutif, il
acquiert force de loi.

Le Président est tenu de promulguer sans délai toute
loi qui aura été adoptée en vertu des dispositions des
deux alinéas précédents.

Toute loi entrera en vigueur vingt jours après la
date de sa promulgation, sauf stipulation contraire.

Art. 41. - L'Assemblée nationale examine et vote
le budget.

Art. 42. - Il appartient à l'Assemblée nationale
d'autoriser la ratification des traités relatifs aux orga
nisations internationales, des traités d'assistance mu
tuelle, des traités de paix, des traités de commerce, des
traités qui engagent les finances publiques, des traités
relatifs à des questions d'ordre législatif ou à la décla
ration de guerre.

Il appartient à la Chambre des conseillers d'autoriser
la nomination des magistrats de la Cour suprême, du
Procureur général, du Président de la Cour des
comptes, des ambassadeurs et ministres représentant le
pays à l'étranger et des autres fonctionnaires publics
des catégories prévues par la loi.

Toute nomination de fonctionnaire visée à l'alinéa
précédent qui intervient à un moment où l'Assemblée
nationale n'est pas en session requiert l'autorisation
rétroactive de la Chambre des conseillers à sa session
suivante.

Art. 43. - L'Assemblée nationale a le droit, pour
contrôler le pouvoir exécutif, de se faire communiquer
les documents nécessaires et de faire comparaître devant
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elle toute personne dont elle voudra recueillir la dépo
sition ou connaître l'opinion.

Art. 44. - Les memhres du Conseil d'Etat et les
représentants du pouvoir exécutif ont le droit d'assis
ter aux séances de l'Assemhlée nationale, d'y exprimer
leur avis et de répondre aux questions, et ils sont
tenus, quand ils en sont requis par l'Assemblée na
tionale, d'~' être pré.;ents et de répondre aux questions
qui leur sont posées.

Art. 45. - Chaque chambre est juge de l'éligibilité
de ses membres; elle adopte son règlement intérieur
et tranche les questions disciplinaires qui concernent
ses membres.

Le vote affirmatif des deux tiers au moins des mem
bres de ("haque chambre régulièrement élus et habilités
à siéger est nécessaire pour expulser un membre de
l'Assemblée nationale.

Art. 46. - Dans le cas où le Président de la Répu
blique, le Vice-Président, les conseillers d'Etat, le
Président de la Cour des comptes, les juges et autres
fonctionnaires publics des catégories prévues par la
loi violeraient, dans l'exercice de leurs fonctions, les
dispositions de la présente Constitution. ou toutes au
tres lois, l'Assemblée nationale peut adopter à leur
encontre une motion de mise en accusation pour crime
d'Etat (impeachment).

Une motion de mise en accusation pour crime d'Etat
doit être signée par trente membres au moins de la
Chambre des représentants. Le vote de la majorité
des membres de chaque chambre régulièrement élus et
habilités à si~ger sera nécessaire pour engager une
procédure d'accusation pour crime d'Etat.

Art. 47. - Une Haute Cour sera instituée par la
loi, aux fins de connaître des affaires de crime d'Etat.

Cette cour sera présidée par le Vice-Président de la
République, qui aura pour assesseurs cinq juges à la
Cour suprême et cinq membres de la Chambre des
conseillers. Lorsque le Président ou le Vice-Président
de la République sont jugés, c'est le Président de la
Cour suprême qui préside la Haute Cour.

Pour prononcer la sentence, le vote affirmatif des
deux tiers des juges est requis.

L'arrêt rendu pour crime d'Etat n'emportera que
la destitution; l'accusé reconnu coupable ne sera toute
fois pas dégagé de la responsabilité civile ou pénale.

Art. 48. - Un membre de l'Assemblée nationale ne
peut en même temps être membre d'un conseil local.

Art. 49. - Lorsque l'Assemblée nationale est en
session, aucun membre de l'Assemblée nationale ne
peut être arrêté ou détenu sans l'autorisation de la
Chambre dont il est membre, sauf le cas de flagrant
délit. Lorsqu'un membre de l'Assemblée a été mis en
état d'arrestation avant l'ouverture de la session, il
doit être relâché pour la durée de la session sur la
demande de la chambre dont il est membre.

Art. 50. - Les membres de l'Assemblée nationale
ne peuvent être tenus pour responsables qu'envers
l'Assemblée en raison d'une déclaration faite ou d'un
vote émis au sein de l'Assemblée.

CHAPITRE IV. - LE POUVOIR EXÉCUTIF

Section 1. - Le Président

Art. 51. - Le Président de la République est le
chef de l'exécutif et représente la République à l'égard
des puissances étrangères.
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Art. 52. - Lorsque, pour une raison quelconque. le
Président de la République est empêché d'exercer ses
fonctions. le Vice-Président le remplace, et dans le cas
où, à la fois, le Président et le Vice-Président sont
empêchés d'exercer leurs fonctions, c'est un membre
du Conseil d'Etat choisi dans l'ordre fixé par la loi
qui remplace le Président.

Art. 53. - Le Président de la République et le Vice
Président sont élus l'un et l'autre au suffrage universel,
direct et égal, au scrutin secret.

Si le Président de la République ou le Vice-Président
sont élus quand l'Assemblée nationale n'est pas en
session, les présidents des deux chambres convoquent
publiquement l'Assemblée nationale pour qu'elle con
naisse des résultats des élections. Les comités spéciaux
chargés de surveiller les élections provinciales et muni
cipales feront connaitre au Président de la Chambre
des conseillers, sous pli scellé. le nombre de suffrages
recueillis par chaque candidat.

Le Président de la Chambre des conseillers procède
immédiatement au calcul des voix, dans le cas visé à
l'alinéa précédent, au cours d'une session publique et
mixte des deux chambres, en présence de la majorité
des membres de chaque chambre, et il proclame le
Président ou le Vice-Président. Les candidats qui
auront recueilli le plus grand nombre de suffrages seront
Président et Vice-Président.

Si plusieurs candidats ont recueilli le même nombre
de suffrages, il sera tenu une session mixte des deux
chambres dans les conditions spécifiées à l'alinéa pré
cédent, au cours de laquelle le Président ou le Vice
Président sera élu à la majorité.

La loi fixera le mode d'élection du Président et du
Vice-Président de la République.

La qualité de Président ou de Vice-Président de la
République est incompatible avec celte de membre de
l'Assemblée nationale.

Art. 54. - Préalablement à son entrée en fonctions,
le Président fait, en présence des membres des deux
chambres, réunies en session mixte, la déclaration
solennelle ci-après:

"Je m'engage solennellement envers la nation à
m'acquitter en toute conscience de mes fonctions de
Président, à respecter la Constitution, à travailler
à la prospérité du peuple et à défendre l'Etat."
Art. 55. - La durée du mandat du Président et du

Vice-Président est de quatre ans. Consécutivement à
te mandat, ils ne sont rééligibles qu'une seule fois.

Si le poste de Président devient vacant, le Vice
Président succède au Président pour le reste de la
durée du mandat.

En cas de vacance, il sera pourvu sans délai au rem
placement du Vice-Président par une élection et le
successeur exercera ses fonctions pout" le reste de la
durée du mandat.

Si le poste de Président et celui de Vice-Président
sont tous deux vacants, les fonctions de Président seront
attribuées à un conseiller d'Etat choisi dans l'ordre
indiqué par la loi et conformément aux dispositions de
l'article 52. Il sera procédé à des élections à la Prési
dence et à la Vice-Présidence de la République dans
les trois mois qui suivront la date où ces postes seront
devenus vacants.

Art. 56. - Les élections à la présidence et à la vice
présidence auront lieu au plus tard trente jours avant
l'expiration du mandat de Président et de Vice-Prési
dent.
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Art. 51. - En cas de guerre civile, ou tonque les
relations internationales créent une situation grave. ou
en cas de cataclysme, ou en raison d'une crise écono
mique ou financière grave, il est nécessaire de prendre
des mesures d'urgence pour le maintien de l'ordre et
de la sécurité publics, le Président aura le droit de
prendre des décrets ayant force de loi, ou les mesures
financières qui s'imposent, à la conditit'T} toutefois que
le Président ne fasse usage de ses pouvoirs qu'au seul
cas où l'Assemblée nationale ne peut être convoquée
en temps utile.

De tels décrets ou mesures seront portés sans délai
à la connaissance de l'Assemblée nationale aux fins de
ratification. A défaut de ratification par l'Assemblée
nationale, ces décrets ou ces mesures seront sans effet.
et le Président devra le faire savoir sans délai.

Art. 58. - Le Président peut, dans la limite des pou
voirs qui lui sont conférés par la loi, prendre les arrêtés
et décrets qui sont nécessaires à la mise en application
des lois.

Art. 59. - Le Président conclut et ratifie les traités.
déclare la guerre, conciut la paix, r~oit et accrédite
les représentants diplomatiques.

Art. 60. - Le Président peut assister aux séances
de l'Assemblée nationale et y prendre la parole ou lui
exprimer par des messages écrits son avis sur des
questions d'importance nationale.

Art. 61. - Le Président est le commandant en chef
des forces armées nationales.

L'orJfclnisation et la composition des forces armées
nationales sont fixées par la loi.

Art. 62. - Le Président nomme et révoque les fonc
tionnaires de l'Etat. conformément à la Constitution et
à la loi.

Art. 63. - Le Président a le droit de grâce, de
commutation des peines et de réintégration dans des
droits civils antérieurs. conformément aux dispositions
de la loi.

L'amnistie ne peut être accordée qu'avec l'autorisation
de l'Assemblée nationale.

Art. 64. - Le Président proclame l'état de siège,
conformément aux dispositions de la loi.

Art. 65. - Le Président est autorisé à décerner les
décorations et à accorder les distinctions.

Art. 66. - Les actes du Président relatifs aux affai
res de l'Etat doivent revêtir la forme de documents
écrits signés de lui et contresiJ{tlés par les conseiIters
d'Etat intéressés. Les mêmes dispositions s'appliquent
aux affaires militaires.

Art. 67. - Le Président ne peut être mis en accusa
tion pour infraction pénale pendant la durée de son
mandat, sauf le cas de trahison ou de rébellion.

Section 2. - Conseil d'Etat

Art. 68. - Le Conseil d'Etat est un organe collectif,
composé du Président et des autres membres de ce
conseil; il arrête les principes essentiels de la politique
de l'Etat sur les questions qui sont de la compétence
du Président.

Art. 69. - Les membres du Conseil d'Etat sont nom
més par le Président.

Le nombre total des membres ne peut être supérieur
à quinze ni inférieur à huit.

Aucun militaire ne peut être désigné comme membre
du Conseil d'Etat, à moins qu'il n'ait, au préalable,
donné sa démission de l'armée active.



.4rt. 70. - Les réunions du Conseil d'Etat sont
convoquées et présidées par le Président.

Le Président peut. le cas échéant, déléguer ses pou
voirs et ses fonctions de Président du Conseil d'Etat
à un autre membre de ce conseil choisi dans l'ordre
prévu par la loi et conformément aux dispositions de
l'article 52.

Art. 70 bis. - Tout membre du Conseil d'Etat dé
missionne immédiatement si la Chambre des repré
sentants adopte ell\'ers lui une motion de non-confiance.

Le vote d'une motion de non-confiance adoptée aux
termes de l'alinéa précédent est valide à condition
d'être intervenu dans les vingt-quatre heures du dépôt
de la motion et d'avoir recueilli les voix de la majorité
des membres régulièrement élus et habilités à siéger.

Art. 71. - Les décisions du Conseil d'Etat sont prises
à la majorité des voix.

Le Président a le droit de vote et sa voix est prépon
dérante.

Art. 72. - Les lluestions suivantes doivent être sou
mises au Conseil d'Etat pour décision:

1) Plans d'ensemhle et directives politiques rela
tives aux affaires d'Etat;

2) Projets ùe traités, déclarations de guerre, Icon
clusion de la paix et autres questions importmttes
relevant de la politique étrangère;

3) Projets d'amendements à la Constitution, projets
de loi et décrets présidentiels;

4) Projets de budget, clôtures de comptes, dispo
sitions financières urgentes et prélèvements sur le fonds
de réserve;

5) Question" relatives aux demandes de convoca-
tion de t'Assemblée nationale en session extraordinaire;

6) Proclamation et cessation de t'état de siège;
7) Affaires militaires importantes;
8) Attribution de distinctions et exercice du droit

de grâce, de commutation de peines et de réintégration
dans les droits civils:

9) Questions relatives à la liaison entre les ml111S
tères et à la fixation de leur compétence;

10) Examen des pétitions présentées ou renvoyées
au gouvernement;

11) Nomination et révocation des juges de la Com
suprême, du Procureur général, du Président de la
Cour des comptes. du Président de t'Université, des
ambassadeurs et ministres auprès d'Etats étrangers,
des chefs de l'état-major de chaque arme, des autres
fonctionnaires désignés par la loi, et des directeurs
d'importantes entreprises gérées par l'Etat;

12) Adoption et mise en œuvre des principes direc
teurs des divers ministères;

13) Autres questions présentées par les membres
du Conseil d'Etat.

Section 3. -Ministères

Art. 73. - Les chefs des ministères sont nommés
par le Président qui les choisit parmi les membres du
Conseil d'Etat.

Art. 74. - Chaque ministre peut, d'office ou par
délégation d'autorité spéciale, prendre des "décrets
ministériels" concernant les affaires qui relèvent de ses
pouvoirs et fonctions.

Art. 75. - L'organisation et les fonctions de chaque
ministère sont fixées par la loi.
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CHAPlTU V. -l'mBUNAUX

Art. 16. - Le pouvoir judiciaire est conféré à des
tribunaux composés de juges.

L'organisation de la Cour suprême, organe judiciaire
le plus élevé de l'Etat, et des juridictions inférieures
est fixée par ta !oi.

La compétence des juges est déterminée par la loi.
Art. 77. - Les juges des tribunaux se prononcent en

toute indépendance et conformément à la Constitution
et à la loi.

Art. 18. - Le Président de la Cour suprême est
nommé par le Président avec l'approbation de l'As
semblée nationale.

Art. 79. - La durée du mandat des juges est de dix
ans et ce mandat peut être renouvelé, conformément
aux dispositions de la loi.

Art. 80. - Les juges ne peuvent être ni révoqués ni
suspendus et leur traitement ne peut être diminué, sauf
en case de mise en accusation pour crime d'Etat ou à la
suite d'une infraction pénale ou d'une faute discipli
naire.

Art. 81. - La Cour suprême est compétente pour
décider en dernier ressort si les ordonnances adminis
tratives, les règlements et les actes administratifs sont
conformes à la Constitution et à la loi.

Chaque fois qu'un jugement dépend de la question
de savoir si une loi est constitutionnelle ou non, la
Cour consulte la Commission de la Constitution et
prononce une sentence conforme à la décision de cette
commission.

Le Vice-Président de la Répuhlique est le Président
de la Commission de la Constitution. laQuette se com
pose de cino jUl!es de la Cour suprême, de trois mem
bres de la Chambre des représentants et de deux mem
bres de la Chambre des conseilters.

Toute décision proclamant t'inconstitutionnalité d'une
loi doit être adoptée par la Commission de la Consti
tution à la majorité des deux tiers.

L'organisation et le règlement intérieurs de la Com
mission de la Constitution sont fixés par la loi.

Art. 82. - La Cour suprême est habilitée à fixer le
règlement intérieur des tribunaux et les règles rela
tives à leurs affaires courantes.

Art. 83. - Les audiences et la proclamation du verdict
sont publics; toutefois, une audience peut avoir lieu à
huis clos par décision de la Cour si celle-ci estime
qu'une audience publique risquerait de troubler l'ordre
et la tranquillité publics et de compromettre la mora
lité publique.

Art. 83 h!s. - Il pourra être créé des cours martiales
qui seront compétentes pour connaître des délits mili
taires. Toutefois, les jugements en appel dans les affaires
des catégories prévues par la loi seront du ressort de
la Cour suprême.

L'organisation et les pouvoirs des cours martiales
ainsi que les titres de leurs membres seront fixés par
la loi.

CHAPITRE VI. - ECONOMIE

Art. 84. - Le principe sur lequel se fende l'ordre
économique de la République de Corée tend à assurer
la justice sociale, à satisfaire les besoins fondamentaux
de tous les citoyens et à favoriser le développement
d'une économie nationale équilibrée.

La liberté économique de tous les individus est ga
rantie dans les limites précitées.
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Art. 85. - L'autorisation d'exploiter, de développer
ou d'utiliser les ressources minières et autres ressources
importantes du sous-sol, les ressources marines, l'éner
gie hydraulique et toutes autres forces naturelles écono
miquement exploitées peut être accordée pour des pério
des limitées, conformement aux dispositions de la loi.

Art. 86. - Les terres arables seront distribuées aux
cultivateurs. Les méthodes de distribution, les limites
de la possession et la nature des restrictions du droit
de propriété sont déterminées par la loi.

Art. 87. - Le commerce extérieur est sous le con
trôle du gouvernement, conformément aux dispositions
de la loi.

Art. 88. - Les entreprises privées ne sont transférées
dans le domaine de l'Etat que dans les cas que la loi
prédsera et qui visent à répondre aux besoins urgents
de la défense ou de la vie nationales; leur gestio~ ou
exploitation ne sera assurée ni par l'Etat ni par des
personnes morales organisées en vertu du droit public.

Art. 89. - L'article 15, alinéa 3, de la présente Cons
titution est applicable à l'expropriation des terres ara
bles, visée à l'article 86, et au transfert des entreprises
privées dans le domaine de l'Etat, ainsi qu'il est prévu
à l'article précédent.

CHAPITRE VII. - FINANCES

Art. 90. - L'assiette et le taux de tous les impôts
sont fixés par la loi.

Art. 91. -Au début de chaque session ordinaire,
l'exécutif saisit l'Assemblée nationale d'un budget cou
v!ant toutes les recettes et dépenses de l'exercice finan
cier.

Lorsqu'une autorisation de dépense porte sur une
période dépassant l'exercice. elle sera considérée comme
une opération unique d'une durée déterminée et elle
sera soumise comme telle au vote de l'Assemblée na
tionale.

L'Assemblée nationale ne peut augmenter le montant
d'aucun poste de dépenses, ni créer de nouveaux postes
de dépenses sans l'accord de l'exécutif.

Art. 92. - Tout plan tendant à recueillir des fonds
par voie d'emprunts nationaux et toute conclusion de
contrat qui imposerait à l'Etat des dettes ou des enga
gements en dehors du budget sont subordonnés à un
vote de l'Assemblée nationale.

Art. 93. - La création d'un fonds de réserve pour
les dépenses extraordinaires non prévues dans le budget,
ou dépassant les autorisations de dépenses, doit être
préalablement votée par l'Assemblée nationale.

Les prélèvements sur le fonds de réserve seront ap
prouvés par l'Assemblée nationale à sa session suivante.

Art. 94. - L'Assemblée nationale adopte le budget
annuel avant le début de l'exercice financier.

Lorsque le budget ne peut être adopté en temps utile
par suite de difficultés insurmontables, l'Assemblée
nationale établit un budget provisoire pour une période
ne dépassant pas le premier mois de l'exercice finan
cier; le budget normal doit être adopté durant cette
dernière vériode.

Ar' - La comptabilité des recettes et dépenses de
l'Et!" examinée chaque année par la Cour des
l .Aes.

L'exécutif présente à l'Assemblée nationale, au cours
de la session de l'année suivante, un état des comptes
ainsi que les rapports de vérification de la Cour des
comptes.
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L'organisation et les attributions de la Cour des
comptes sont fixées par la loi.

CHAPITRE VIII. -AUTONOMIE DES POUVOIRS LOCAUX

Art. 96. - Les organes locaux autonomes, dans le
cadre des lois et décrets, exercent leurs fonctions admi
nistratives et remplissent les attributions compl~men

taires qui leur sont déléguée~ par l'Etat; ils gèrent leurs
biens d'après les mêmes principes.

Les organes locaux autonomes peuvent adopter des
règlements d'administration intérieure dans le cadre
des lois et décrets.

Art. 97. - L'organisation et le fonctionnement des
organes locau.", autonomes sont fixés par la loi.

Chaque collectivité locale autonome est dotée d'un
conseil.

L'organisation et ies pouvoirs des conseils locaux et
le mode d'élection de leurs membres sont fixés par la loi.

CHAPITRE IX. - AMENDEMENTS À LA CONSTITUTION

Art. 98. - Une motion d'amendement à la Consti
tution peut être déposée soit par le Président, soit par
un tiers au moins des membres de la Chambre des
représentants ou de la Chambre des conseillers réguliè
rement élus et habilités à siéger, soit par au moins
500.000 électeurs habilités à élire les représentants.

Les propositions d'amendements à la Constitution
sont rendues publiques par le Président.

Le délai de publicité prescrit à l'alinéa précédent ne
doit pas être inférieur à trente jours.

Dans chacune des chambres, les propositions d'amen
dements à la Constitution doivent être votées à la
majorité des deux tiers au moins des membres réguliè
rement élus et habilités à siéger.

Lorsqu'un amendement à la Constitution est adopté,
le Président le promulgue immédiatement. Toutefois,
lorsqu'une décision relative à une proposition d'amen
dement à la Constitution est rejetée au cours d'une
consultation populaire, ainsi qu'il est prévu à l'article
7 bis, le Président annonce officiellement le rejet de la
proposition aussitôt que le résultat du vote est connu;
il annonce en même temps que la décision est devenue
rétroactivement nulle et non avenue.

Les dispositions des articles premier, 2 et 7 bis ne
peuvent être modifiées ni abrogées.

CHAPITRE X. - DrSPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

Art. 99. - La présente Constitution entrera en vi
gueur à la date de sa promulgation faite par le Pré
sident de l'Assemblée nationale qui l'a adoptée. Toute
fois, les dispositions qui ne peuvent être appliquées
qu'à la suite de l'adoption de lois additionnelles ne
seront applicables qu'à la date d'entrée en vigueur de
ces lois additionnelles.

Art. 100. - Les lois et décrets administratifs exis
tants restent en vigueur dans la mesure où ils ne sont
pas en contradiction avec la présente Constitution.

Art. 101. - L'Assemblée nationale qui a adopté la
présente Constitution Pf'ut élaborer une loi spéciale
prévoyant la punition de crimes contre la nation com
mis avant le 15 août 1945.

Art. 102. - L'Assemblée nationale qui a adopté la
présente Constitution exerce les pouvoirs de l'Assem
blée nationale tels qu'ils sont définis dans la présente
Constitution. Le mandat de ses membres est de deux
ans à compter de la convocation de l'Assemblée nationale.
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Art. 103. - Les fonctionnaires de l'Etat qui occupent
des postes à la date d'entrée en vigueur de la présente
Constitution demeureront en fonctions jusqu'à ce que
leurs successeurs soient élus ou nommés conformément
à la présente Constitution.

Constitution de la République de Corée, décrétée et
établie par l'Assemblée nationale de la République de
Corée, promulguée par le Président de l'Assemblée na
tionale de la République de Corée, ce dix-sept juillet
de l'an de Tangun quatre mil deux cent quatre-vingt-un
(17 juillet 1948).

Le Présidellt de l'Assemblée nationale
de la République de CO'rée

(Signé) Syngman RHEE
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DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

(Amendement du 27 tlowmbre 1954)

La présente Constitution entrera en vigueur à la
date de sa promulgation.

Les conseillers élus dans chaque circonscription élec
torale, à la première élection qui suivra l'entrée en
vigueur de la présente Constitution, seront répartis,
par moitié, entre deux classes, la première et la
deuxième, d'après le nombre des suffrages qu'ils auront
recueillis. Le mandat sera de six ans pour les con
seillers qui appartiendront à la première classe et de
trois ans pour ceux de la deuxième. Lorsque deux ou
plusieurs conseillers auront recueilli un meme nombre
de suffrages, ils seront rangés dans l'une ou l'autre
classe en fonction de leur âge.

Le premier alinéa de l'article 55 de la Constitution
ne sera pas applicable au Président en exercice au
moment de la promulgation de la présente Constitution.
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